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ACTES OFFICIELS. 

Parddcret impérial, en date du 7 janvier, sont nom-

més : 
juge au Tribunal de première instance rie Nevers" (Nièvre), 

\\ Philibert Robert, avocat, ancien conseiller de préfecture à 

Nevers, en remplacement de M, Lefebvre, démissionnaire. 
Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pré-

fère instance de Dax (Landes), M. Jacques-Edouard de Ri-

beaux avocat, en remplacement de M. de Laussat, démission-

naire. 
Juge suppléant au Tribunal de première instance de Châ-

lous (Marne), M. Bigault de Fouchères, juge de paix du canton 
de Vertus, licencié en droit, eu remplacement de M. Sellier, 

décédé. 
Juge suppléant au Tribunal de première instance de Tulle 

(Corrèze/, M. Clémeni-Gusiave Simon, avocat, en remplace-

ment de 41. Moncorier Du!éry, démissiounaire. 

Le même décret contient les dispositions suivantes : 

M. da Pichard de Latour, juge suppléant au Tribunal de 
première instance de Bordeaux (Gironde), y est chargé de 
l'instruction, pendant l'année 1860, concurremment avec les 

juges d'instruction titulaires. 
H. Baschet, juge suppléant au Tribunal de première instance 

d'Orléans (Loiret), y est chargé de l'instruction, pendant 
l'«iinée 1860, concurremment avec le juge d'instruction titu-

laire. 
il. Desrosiers, juge suppléant au Tribunal de première ins-

tance d'Epernay (Marne), y est chargé de l'instruction, pen-
dant l'année 1860, concurremment avec le juge d'instruction 

titulaire. 

Sont acceptées les démissions de : 

M. Dodart, juge suppléant au Tribunal de première instance 

de Cognac (Charente) ; 
M. Laurendeau, jugo suppléant au Tribunal de première 

instance de Coufolens (Charente) ; 
M. Dusolier, jugesuppleaut au Tribunal de première instance 

de Nontron (Dordogne). 

Par un autre décret du même jour, sont nommés : 

Juges de paix : 

Ou canton de Saint Didier-la-Seauve, arrondissement d'Ys-
»mgeaui (Haute Loire), M. Claude-Joseph Bailly, avoué, en 
remplacement de M. Chardon des Rois, qui a été nommé juge 
de paix du Monastier. — Du canton de Chaleauneuf, arron-
dissement de Segré (Maine-et-Loire), M. Deschamps, juge de 

paix de Vibraye, eu remplacement de M. Lemotheux, démis-
sionnaire. — Du canton de Nogent le Roi, arrondissement de 

i "lu'?0Ilt .(Haute-Marne), M. Pierre-Charles Astier, ancien 

nié* P''X' ?" remPlaCâment de M. Geoffroy, qui a été nom-

t |uSe &u Tribunal de première insiance de Langres. — Du 

il J \A"cerville. arrondissement de Bar-le-Duc (Meuse), 
JJ' *an"«icdlas Georgel, ancien notaire, en remplacement de 
w errm> démissionnaire» — Du canton de Fresnes-en-

mancT' arrondissement de Verdun (Meuse), M. Paul Lalle-
naire aV0

n
st> en remplacement de M. Mac^uard, démission-

ma DI~" , u ca[iton de Drulingen, arrondissement de Saverne 
lB**-Rlun), M. Mai ' -anciei "■ "rie Simon-AiphonseGilliot, licencié en droit, 
juge d'n°'air?' eu remplacement de M. Deck, qui a été nommé 
disse 6 a Raisersberg, — Du canton de Valence, arron-
tex r)T\ deMolss»c(T

a
rn-et-G*ronne), M. Paul-Hugues Cas-

P'aèen jnt du l ribunal de commerce de Moistâac, en rem-
ioir J^l1 8 ^- Lapeyre, admis, sur sa demande, à faire va-

8e» droits à la retraite (loi du 9 juin 1833, art. 18, § 3). 

Suppléants de juges de paix: 

«t-rL^1"0.? de R-ornoraiitin, arrondissement de ce nom (Loir-
* ttler), M. Marie-C "' - ' — " ;er)> M. Marie-Céssr-Victor'Lecomte, licencié en droit, 

l'arrondissement ; Du canton de Beau-

«in Bill i iasemeul de cholet (Maino-et-Loire), M. Benja-
Cholet• n' ancien greffier du Tribunal de commerce de 
(irfanchVTiu cauton de Valognes, arrondissement de ce nom 

de Unn,ll : Auguste-Maurice Hamel, avoué;— Du canton 

Whnnnfi'' 8rroi 

caiiw"'1?,*161^''6118. 'naire de Pontiacq-Ville-Pinte; 

arrondissement de Pau (Basses-Pyrénées), U. 

(Pyréuées-

Du csn-
°rientaleo u Céret' arronclissemfnt de ce nom 
I()n de P Jul«s-Frariçois-BeriiarJ Esquerre; 
pierre-fT<"l[ÎPelonnn

>
 arrondissement d'Albi (Tarn), M. Jean-

noWire; a|!me Joseph-Philippe Mader, licencié en droii, 
de» SaL, Du canton de la Motte-Achard, arrondissement 
PWtuzé 8 lonue (Vendée), M.Maurice-Alexandre-Gabriel 

U 
notaire. 

méme décret porte 

aiy, »r!iV'lard' «"ppléant du juge de paix du canton de Fer-
r°ûdissement de Gux (Ain), est révoqué. 

JUSTICE CIVILE 
iiipr

„" 

r
-OUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Nicias-Gaillard. 

Bulletin du 9 janvier. 

T,,

«M)X CONVEKUS. 

. tlOn 

INEXECUTION. — DOMMAGES ET 

INTÉRÊIS. — CHOSE JUGÉE. 

tUil^88ibi-IUé de romPlir "ne obligation rend Tobiiga-
e — impossibilium enim nulh obligatio est — à 

l'impossible nul n'est tenu. 

Ainsi, lorsqu'un entrepreneur s'est obligé de construire 

ou de réparer un moulin et de le mettre en état de fonc-

tionner suivant un système particulier et convenu; qu'il a 

é:é reconnu que la convention n'avait pas été exécutée 

complètement, et que, par suite, il est intervenu un arrêt 

do condamnation ù 100 IV. par chaque jour de reta^l con-

tre cet entrepreneur jusqu'au parfait achèvement des tra-

vaux, l'autorité de la chose jugée par cette décision n'est 

pas violée, par un second arrêt, qui, statuant définitive-

ment, et après examen des nouveaux travaux exécutés, 

depuis le premier arrêt, juge que ces travaux remplis-

sent autant que possible et que l'état de la science le per-

met, l'objet de la convention,, et qu'exiger plus serait de-

mander l'impossible. Ce second arrêt, en condamnant 

l'entrepreneur à des dommages et intérêts applicab'es au 

préjudice résultant du retard dans l'achèvement des tra-

vaux jugés possibles, ne s'est pas mis en contradiction 

avoc le premier arrêt. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Souëf, et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général de Peyra-

mont; plaidant, M* Bosviel, du pourvoi du sieur Du-

crot. 

XOTAIItE. — TESTAMENT OLOGRAPHE. — ABSENCE D'ACTE DB 

DEPOT. — AMENDE ENREGISTREMENT. 

i article 43 de la loi du ^2 frimaire an VII, qui défend 

aux notaire*, sous peine de 50 Ir. d'amende, de recevoir 

aucun acte en dépôt sans dresser acte du dépôt, n'est-il 

applicable qu'aux sctes qui leur sont remis par les parti-

culiers, et cesse-t-il de 1 être, lorsque, par exemple, s'a-

gissant d'un testament olographe, ils tiennent cet acte du 

président du Tribunal qui en a fait l'ouverture, en a dressé 

procès-verbal, ainsi que de sa présentation et de son état, 

et a ordonné le dépôt du tout entre les mains du notaire 

par lui commis, conformément à l'article 1007 du Code 

Napoléon? En d'autres termes, l'accomplissement delà 

formalité prescrite au président du Tribunal par ce der-

nier article, dtspense-t-elle le notaire de remplir celle que 

la loi spéciale lui impose? 

Le Tribunal civil de Périgueux, par son jugement du 

14 mai 1858, avait jugé qu'un notaire n'avait encouru au-

cune amende en s'abstenant de constater, par un acte de 

son ministère, le dépôt d'un testament, par cela seul que 

le président du Tribunal, dans le procès-verbal descrip-

tif de ca testament avait constaté la remise qui en avait 

été faite au notaire qui en avait pris charge. 

Le pourvoi de l'administration de l'enregistrement con-

tre ce jugement a été admis au rapport de M. le conseil-

ler Brière-Vaiigoy, et sur les conclusions conformes du 

même avocat-général, plaidant, M" Moutard-Martin. 

FONTAINE PUBLIQUE. 

Si les eaux d'une fontaine publique sont inaliénables et 

imprescriptibles tant qu'elles servent à l'usage de tous les 

habitants, il n'en est pas de même de ce qui reste de ces 

eaux après la satisfaction complète des besoins de ces mê-

mes habitants. Ce superflu est susceptible d'une possession 

utile à la prescription, alors surtout que celui qui, pour 

en recueillir l'utilité, les amène dans sa propriété par des 

travaux apparents pratiqués en partie sur la voie publi-

que sans y apporter nt gêne ni obstacle pour la com-

mune, tous droits réservés néanmoins à son profit, de les 

modifier et même d'en changer la direction si l'intérêt 

communal l'exigeait plus tard. 
Rejet, au rapport de M. le conseiller de Boissieux, et 

sur les conclusions conformes du même avocat-général, 

plaidant Me de Saint-Malo, du pourvoi de la commune de 

Rognes contre un arrêt de la Cour impériale d'Aix du 25 

novembre 1858. 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Bulletin du 9 janvier. 

— DÉFAUT DE 
FIN DE NON-RECEV0IR 

RELEVEE D OFFICE. 

QUALITÉ. 

Le juge n'a pu relever d'office une fin de non-recevoir 

tirée de ce que le défendeur n'aurait pas été, dans l'exploit 

introduclif d'instance, assigné en la qualité en laquelle 

il a été ultérieurement conclu contre lui, lorsqu'en fait le 

défendeur, loin de proposer cette fin de non-recevoir, 

avait répondu au fond auxdites conclusions. (Art. 173 du 

Code de procédure civile.) 
Cassation, au rapport de M. le conseiller Labone, et 

conformément aux conclusions de M. le premier avocat-

générul de Marnas, d'un arrêt de la Cour impériale de 

Aletz. (Samson contre les époux Ballet; plaidants, M" 

Mimerel et Christophle.) 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITE PUBLIQUE.—INDEMNITÉ 

INFÉRIEURE AUX OFFRES. 

Cassation, par application des articles 39, § 5, et 42 de 

la loi du 3 mai 1841,d'une décision du jury d expropria-

tion de l'arrondissement de Bnves, allouant a 1 exproprié 

une indemnité inférieure aux offres de l'administration. 

M. Pascalis, conseiller rapporteur; M. de Marnas, pre-

mier avocat-général; M" Récliard eiPlé, avocats.(Con-

sorts Malès contre le préfet de la Corrèze.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (2' ch.). 

Présidence de M. Eugène Lamy. 

Audience du 3 janvier. 

EXPLOITATION DE 

 AC-
TRAVAUX PUBLICS. — ENTREPRENEUR. 

CARRIÈRE. — DÉFAUT D'AUTORISATION SPECIALE 

TION DES TIERS. — DOMMAGES. — COMPÉTENCE. 

Un adjudicataire de travaux publics à exécuterf ans k dé-
parlement de ta Seine, qui, mivant les ^aUons geni 

raies contenue! au cahier des charges, *?Ptoite ""^fL 
nère dans le département de Setne-et-Otse, 
ment du propriéiaire du sol, mais sans avoir obtenu prea 

Tablement une a*tori^tion aA»iniitr0ixy
t

™ 

peut, au regard des particuliers ayant ^.ff/'^Zrt 
cetie exploitation, se prévaloir de sa qualité d entrepre 

Bt compacte de Mont-

ra juridiction administrative, par application de l'art 4 
de la loi du 28 pluviôse an VIII. 

bur,! ce cas, c'est aux Tribunaux et non aux conseils de 
préfecture, qu'il appartient de statuer, tant sur les de-
mandes principales que sur les demandes en garantie for-
mées contre les entrepreneurs de travaux publics, pour 
raison des torts et dommages provenant de leur fait per-
sonnel. 

MM. Chevallard, Desmons et C sont adjudicataires de 

la fourniture des matériaux destinés à l'entretien des 

chaussées en empierrement de la Ville de Paris. 

L'article 7 du cahier des charges de leur adjudication 

portant désignation des matériaux à fournir, contient, en 

ce qui concerne la meulière, les indications suivantes : 

« La meulière proviendra des carrières de meulière quart-
zeuze compacte qui se rencontrent dans les départements de 
Seine-et-Oise et Saine-et-Marne, notamment à Montgeron, les 
Bordes, la Queue-en-Brie. » 

L'article 8 ajoute : 

« Le type est la meulière blanche 
geron. » 

Pour l'exécution de leur adjudication, les sieurs Che-

vallard et Desmons firent avec le sieur Petit un traité par 

lequel celui-ci leur concédait le droit de fouille et d'ex-
acf -i oans un terrain dont il est propriétaire, sis a 

Mor.ifeéi'on, lieu ait le clo» Galand (Seine-t-Otse). 

Les entrepreneurs se mirent à l'œuvre, et, suivant le 

mode d'extraction le plus expéddif, mais aussi le plus 

dangereux, ils firent jouer la mine et le pétard. 

Dès la première explosion, M. Boscher, propriétaire 

d'une maison de campagne voisine de la carrière, vit 

pleuvoir autour de lui une grêle de pierres, roulant sur 

son toit, brisant ses vitres et mutilant les arbres de son 

jardin. Pour faire cesser cet état de choses, et obtenir ré-

paration du dommage causé, il introduisit un référé contre 

le sieur Bonfils, qui, de sou côté, mit en cause les sieurs 

Chevallard et Desmons. 
Toutes les parties s'étant présentées devant M. le pré-

sident du Tribunal civil de Corbeil, ce magistrat a rendu 

l'ordonnance suivante : 

« Attendu que Boscher demande : 1° que Bonfils sojt tenu 
de faire cesser immédiatement les travaux nécessités par 
l'extraction de pierres qui a lieu actuellement dans son terrain 
comme entraînant pour lui un danger et un préjudice graves: 
2° qu'un expert soit commis pour constater l'état des lieux, la 
nature des travaux, le mode d'exploitation, ainsi que les dan-
gers et les inconvénients qui peuvent en résulter tant pour lui 
que pour les personnes de sa famille et de sa maison ; 

« Attendu que Chevallard et Desmons interviennent, et dé-
clarent prendre le fait et cause de Bonfils, et concluent à caque 
nous nous déclarions incompétent par le motif que la contesta-

« Attendu, en outre, qu'il n appartient pas au juge des ré-
férés d'apprécier le premier chef de la demande de Boscher 

qui toucha le fond : 
« Disons qu'il n'y a lieu à référé sur le premier chef de la 

demande ; ; 
« Au principal, renvoyons les parties à se pourvoir, et ce-

pendant dès à présent et par provision : 
« Sur le second chef de la demande, ordonnons que par N..., 

expert, serment préalablement piété entre nos mains, les lieux 
seront visités à l'effet de constater leur état, la nature des tra-
vaux, le mode d'exploitation, les causes du péril, les précau-
tions à prendre, et les travaux à faire pour le faire cesser, 
ainsi que le dommage, sans que l'expertise puisse empêcher 

ou suspendre les travaux. » 

Sur la demande principale formée immédiatement par 

M. Boscher contre M. Bonfils, et sur la demande* en ga-

rantie de ce dernier contre les entrepreneurs, l'exception 

d'incompétence proposée par ceux ci a été repoussée par 

le Tribunal civil de Corbeil par jugement du 17 août 1859, 

lequel est ainsi conçu ; 

« Attendu que la juridiction administrative est spéciale à 
certains actes émanant de l'autorité et aux faits qui en sont 

la conséquence ; 
« Qu'elle doit être restreinte à ces faits et actes et dans les 

conditions prévues par les lois qui régissent la matière; 
« Attendu qu'il est de principe que les actes de l'autorité 

administrative ne sont exécutoires que dans les limites de leur 

circonscription ; 
« Attendu qu'il résulte de l'esprit et des termes môme de la 

loi de pluviôse an Vlll, que le conseil de préfecture n'a juri-
diction, dans chaque département sur les faits énumérés dans 
l'article 4 de ladite loi, qu'autant qu'ils se rattachent à l'exé-
cution, dans les limites de la circonscription administrative, 

d'actes émanant de l'autorité compétente; 
« Attendu eu fait que Chevallard et Desmons ne justifient 

d'aucun arrêté ou autre acte administratif émanant de la pré-
fecture de Seine-et-Oise auquel se rattacheraient les faits qui 

motivent k demande ; 
« Sa déclare compétent, et continue la cause à quinzaine 

pour être plaidée au fond. » 

MM. Chevallard et Desmons ont interjeté appel de cette 

décsion. 

M" Payen, leur avocat, pour justifier l'incompétence abso-
lue du Tribunal de Corbeil, a exposé ainsi la situation excep-

tionnelle de ses clients : 
Les entrepreneurs de l'tiitretien du pavé et des chaussées de 

Paris ont le droit d'extraire la pierre, le grès, le sable et 
tous autres matériaux pour l'exécution des ouvrages dont ils 

sont adjudicataires, dans tous les lieux qui leur sont indiqués 
par les devis des adjudications desdits ouvrages. Us exercent 

ce droit sans limites da départements. 
Ce droit d'extraction est consacré par une succession d'arrê-

tés qui remontent jusqu'au milieu du treizième siècle; le der-
nier, celui qui est aujourd'hui en vigueur, esten date du 7 sep-

tembre 1755. 
MM. Chevallard et Desmons ont donc usé d un droit que 

leurcouférait leur contrat d'adjudifiation, désignant entre au-
tres lieux les carrières de Montgeron, et cela encore bien que 
ces carrières soient situées dans le département de Seine-et-

Oise. ..... . 
Toutefois, ils ne pouvaient exploiter a Montgeron qu après 

s'être assurés du consentement d'un propriétaire de terrains. 
S'ils n'avaient pas obtenu le consentement de M. Bonfils, ils se 
seraient adresssés non pasau préfet de Seine et-Oise, mais au 
préfet de la Seine lui-même, lequel chaque jour, en pareille 
circonstance, désigne sur l'avis de l'ingénieur des ponts-ei-
chaussées, les terrains exploitâmes, et sou arrêté devient exé-
cutoire ap'rès autorisation du ministre et ampiiation adressée 

au préfet du lieu déterminé. 
Le consentement donné par Bonfils a rendu inutile cette dé-

■ anation officielle, et l'exploitation de la carrière ouverte à 
I Montgeron est devenue forcément une exploitation adminis-

trative. 
En conséquence, aux termes de l'art. 4 de la loi de pluviôse 

an VIII, le conseil de préfecture est compétent dans l'espèce, 
car il s'agit de réclamations de particuliers qui sa plaignent 
de torts ou dommages provenant du fait de l'eutrepreneur. 

Cette attribution de juridiction, qui ne saurait être douteuse 
entre Bonfils et Chevallard et Desmons, ne l'est pas moins 
vis-à-vis de M. Boscher lui-même, alors que le fait dont il se 
plaint émane directement des travaux des entrepreneurs. 

L'autorité du devis d'adjudication leur est opposable tout 
aussi bien qu'à M. Bonfils qui s'y est soumis. 

A supposer, dans tous les cas, que l'action principale do 
Boscher contre Bonfils pût être utilement portée devant le 
Tribunal de Corbeil, il y aurait encore lieu de déclarer l'in-
compétence sur la deman ie en garantie, la qualité d'entrepre-
neurs de travaux publics ayant été formellement reconnue par 
le sieur Bonfils à Chevallard et Desmons. 

M* Senard, dans l'intérêt de M. Boscher, a répondu : 

Pour que les travaux d'extraction auxquels les appelants sa 
livrent sur les terrains de M. Bonfils, sans nul souci'des dan-
gers qu'ils font courir au voisinage, eussent le caractère de 
travaux publies, il faudrait qu'ils lussent reconnus tels par un 
acte émanant de l'autorité administrativé et portant autori-
sation spéciale. C'est là une condition essenlieUe et caracté-
ristique des travaux publics; c'est aussi une sauvegarde pour 
les particuliers, car une telle autorisation ne peut êire accor-
dée qu'après examen et en vue delà sûreté et da l'iniérfti nu, 
nues, .in neu u un acie exprès, on invoque un devis, annexe 
à l'adjudication, et qui ne contient qu'une indication vagua 
des lieux d'ex.raction, comme spécimen desmaténuux à four-
nir. Ce n'est pas là un arrêté administratif d'autorisation, et 
dès lors le débat appartient aux juges du droit commun. 

Mc Belhomme, avoué de M. Bonfils, a déclaré s'en rap-

porter à justice. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. 

général Moreau, a statué en ces termes : 

« Donne acte à Bonfils de ce que Chevallard et Desmons 
déclarent prendre son fait et cause; et faisant droit sur le 

tout : 
« Considérant que Chevallard et Desmons ne produisent au-

cun arrêté administratif qui les ait autorisés'spécialement k 
exécuter des fouilles dans aucune partie du département de 

Seme-et Oise; 
« Que l'article 7 du cahier des chages du 6 décembre 1838, 

qui astreint les entrepreneurs à fournir de la meulière da 
Montgeron et autres localités de la Brie, n'est qu'une indica-
tion de la qualité exigée, et ne saurait équivaloir à une au-
torisation régulière de fouiller les territoires où cette meulière 

se trouve^ 
« Considérant que le/ traité intervenu entre Chevallard et 

Desmons et Bonfils est un contrat privé, qui ne peut suppléer 
au défaut d'autorisation administrative; 

u Qu'il suit de là, que, malgré la qualité d'entrepreneur* 
de travaux publics prise par Chevallard et Desmons, les fouil-
les et les extractions exécutées par eux dans les terrains de 
BnnfiU ■ — J-«. 4»:-.:. " ' ' 

juridwuon de droit commun; 
« Adoptant au surplus les motifs des premiers juges, en ce 

qui touche l'action en garantie de Bonfils contre Chevallard >îî 

Desmons, 
« Confirme. » 

I avocat-

JÏJSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambres réunies), 

présidence de M. le premier président Troplong, 

Audience du 22 décembre. 

POUDRE A FEU. — 

MOMOPOLE 

COMPOSITION NOUVELLE BREVETEE. 

D'ÊTAT. —• CONTRAVENTION. 

Le sieur Murtineddu a pris, le 26 août 1856, un bre-

vet d'invention pour une composition chimique destinés 

à obtenir par explosion l'extraction des matières rocheu-

ses ej à remplacer ainsi la poudre de mine. Muni de ce 

brevet, qu'il n'aurait sollicité qu'après des expériences 

faites devant des personnes notableadupays, il se livra ou-

vertement à l'exploitation de son invention dans une mai-

son située au vallon de Loriol, commune de Marseille; 

il vendait la composition par lui fabriquée à un prix bien 

inférieur à celui de la poudre de mine débitée par l'Etat. 

Informé de ces faits, l'inspecteur des contributions in-

directes du département se rendit, assisté d'un commis-

saire de police, le 26 septembre 1856, au siège de la fa-

brication de Murtineddu, et en dreisa procès-verbal. Tou-

tefois, sur l'exhibition des certificats représentés par ce 

dernier, et sûr ses observation», il se contenta de saisir 

réellement un échantillon des objets fabriqués, qui fut 

transmis à la direction générale des contribution» indirec-

tes, puis à celle des poudres et salpêtres, pour être sou-

mis à l'analyse dans le laboratoire de la raffinerie impé-

riale. En présence des résultats de cette analyse, la di-

rection du service des poudres et salpêtres émit l'avis que 

1B composition de Murtineddu contenait les éléments 

principaux de la poudre à feu. Pendant qu'on procédait à 

l'examen de la composition, à Paris, un incendie éclata 

dans la fabrique de Munineddu, par suite de la coramuni-

catiou accidentelle du feu à une certaine quantité de ma-

tières fabriquées. 

Le 4 décembre 1856, des employés des contributions 

indirectes, en conséquenoe de l'avis émis par la direction 

des poudres et salpêtres, se rendirent au vallon de Loriol 

pour constater la contravention à la loi du 13 fructidor 

an V. Suivant procès-verbal lédigé le 5 décembre, ils 

opérèrent dans le bâtiment endommagé par l'incendie la 

saisie de trots sacs de sciure de bois, d'ua sac contenant 

du crottin de cheval, de trois cylindres démontés par sui-

te de l'incendie, et de sept kilogrammes de matières fa-

briquées, sur lesquels furent pris trois échantillons d'un 

demi kilogramme chacun. 

Dans l'instance correctionnelle introduite le 27 février 

1857, devant le Tribunal de Marseille, par le procureur 

impérial, l'administration des contributions intervint, et, 

sur les deux citations, le Tribunal rendit, à la date d'u 2' 

avril 1857, un jugement ainsi conçu : 

« Attendu que le privilège exclusif de la- fabrication des 
poudres à tirer et des poudies de mine est réservée à l'Etat 
par la législation de l'an XIII et par celle de 1834 ; 

« Attendu que ce privilège, établi dans un but de sûreté pu-
blique, et maintenu dans un intérêt de fiscalité, ue peut s'é-
tendre à des mélanges composés d'éléments différents que ceux 
qui constituent la poudre fabriquée par l'Etat, alors que ces 
mélanges sent impropres à l'usage principal de la poudre, le 
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>< Attendu, en fait, que l'analyse du mélange pratiqué par 
Marimedou indique que le soufre et le salpêtre ne s'y trouvent 
point dans les proportions adoptées pour la fabrication de la 
poudre,; que le charbon, parue essentielle dans la poudre or-
dinaire, est remplacé par la sciure de bois et le crottiu de 
eimval, et que ces divers corps ne sont point manipulés com-
me dans la fabrication de la poudre qui forme une substance 
homogène composée de saij être, de soufre et de charbon dans 
certaines proportions normales, tandis que la composition 
Murtineddu n'ast qu'un mélange dans lequel chacune des trois 
subslauoes ci-iiessus indiquées peut s'apercevoir séparément • 

» Attend u que si la sciure do bois poui devenir charbon 
par la conflagration, ce n'est point à l'état de charbon qu'elle 

i*st employée, ainsi que cela se pratique rigoureusement pour 
toutes les poudres labriquees par l'Eiat; 

« Qu'ainsi c'est à tort qu'où donne le nom de poudre à une 
composition qui en diffère essentiellement par la couleur, par 
la fabrication, et surtout par les élémens qui sont employés; 

« Attendu que, quant à BCS effets, la différence est encore 
plus sensible; qu'ainsi la composiiion Murtineddu est tout à 

fait impropre au iir des armes à feu, quels que soient leur 
forme et leur calibre, tandis que la poudre des mines de 

J'Ftat peut êire employée a cet usage; 
« Attendu qu'il suit de là que le motif principal qui a fait 

léserverk l'Etat le monopole de la fabrication des pou ires 
n'existe plus dans l'espèce de la cause, puisque la sûreté géné-
rale n'exige point que cette fabrication icoffeusive soit inter-

dite ; 
« Attendu que cette composition ne s'enllamme pas d'une 

manière instantanée, mais que c'est au contraire par une com-
bustion lente et successive qu'elle peut produire, dans certai-
nes mines et suivant la nature des roches, des résultats avan-
tageux ; que son mode d'action n'est point celui de la poudre 
ordinaire qui brise avec éclat par une production instantanée 
du gaz, tandis que celle-ci femi et sépare par une action con-
tinue due à la production successive du gaz qui naît d'une 

«ombuslion lente ; ■ 
« Attendu que lu vie des ouvriers mineurs est exposée à 

bi»n moins de dangers par l'emploi de la composition Murti-
n«ddu, que par celui de la poudre de mine ordinaire; que les 
hommes compétents consultes par l'inculpé ont tous été d'avis 
qu» sa composition n'était point de la poudre, et que l'Etat 
paraît l'avoir reconnu lui-même, puisqu'il lui a accordé un 

brevet d'invention; 
* Par ces motifs, ' ■ 
« Le Tribunal, sans s'arrêter à la plainte dirigée contre 

Antoine MûrUneddu, le met sur cette plainte hors d'instance 
et de procès ; 

« El de même suite, 
« Annule les procès-verbaux de saisie auxquels il a été pro-

cédé à la lequète de M. le directeur-général cbs contributions 

indirectes; 
« Et ordonne la mainlevée de tous les objets saisis. « 

Saisie de l'appel du ministère public et de l'adminislra-

iioti des contributions indirectes, la Cour impériale d'Aix 

ordonna, avant faire droit, les vérification et analyse par 

deux capitaines d'artillerie et par le professeur de chimie 

au lycée impérial d'Aix, des matières saisies, afin d'avoir 

leu/avis sur la question de savoir si ce mélange consti-

tuait ou non de la poudre; et, par arrêt définitif, en date 

du 22 juillet 1857, la Cour, se fondant sur les résultats de 

l'expertise ordonnée, confirma le jugement de première 

instance. 
Sur les pourvois du ministère public et de l'administra-

tion, la chambre criminelle de la Cour de cassation a cassé 

cei arrêt, le 2 janvier 1858, tout en rejetant un moyen de 

forme proposé par l'administration et qu'il nous paraît inu-

tile de rappeler. La cassation est motivée ainsi qu'il suit : 

« Sur le moyen commun aux deux demandeurs en cassa-
tion, pris de la violation des art. 16 et33de la loi du 13fruc-
tidor an V, en ce que l'arrêt attaqué a déclaré que les matiè-
res mélangées saisies chez le prévenu ne constituaient pas de 

la poudre dans le sens de cette loi ; 

u
 Vu lesdits articles, ensemble les articles 2-1, 27, 84 et 

« Attendu que la lot ou i.1 irucuaoi ue mu . »,...„ 

gouvernement le privilège exclusif de la fabrication et delà 

vente dfls poudres n feu : 
«Que ses dispositions sont générales, et qu'elles embrassant 

tout à la, fois la poudre de guerre, la poudre de chasse et la 

poudre de mine ; 
« Attendu que si, à raison des modifications que peuvent 

incessamment produire les progrès de la scioece, soit dans 
les éléments, soit dans les procédés de fabrication, la loi n'a 
pas défini d'un ; manière nettte et précise, ce qu'il faut enten-
dre p'ar lë' Aiùt poudra;- il y a-lieu de rechercher dans les.con-

lidéianln qui précèdent, la loi elle-même, et dans la dombi-
M sou do ses divers article», quelle a été l'intention du légis-

lateur, ainsi que lé sens et la portée de ses prohibitions; 
J Qu'une pareille a.préeia'ion rentre évidemment dans lad 

attrmutonXde U Cefnr .le ea'ss itio-n, puisqu'il s'agit, non pas 

de contrôler èt'ete v#Vifivr l'existence des laits dont la consta-
tai ion appartieifl souverainement ' aux Tribunaux répressifs, 
mais d'examiner .-i ,-es fuis oui reçu leur qualifieHiou léftale; 

« Attend'»'qoe, Sut que l'on se reporte au préambule de la 
loi, qui considère la préparation et la distribution des poudres 
comme une parue essentielle île la puissance publique, au 

double point de vue de la sûreté générale et de l'intérêt du 
Trésor, Soit que l'on interroge la loi dans son ensemble, et no-
tamment les articles 16, 17, 24, 33, 34 et 35, qui concentrent 
daus les mtins du pouvoir exécutif, sous la direction et la 
surveillance d'une administration spéciale, le droit de pres-
crire le dopage des matières et tes procédés de fabrication, de 
déterminer au commencement de chaque année la quantité et 

l'espèce de poudre nécessaire aux approvi ionnoments des ar-
aeuaux de terre et de mer, et de régler le mode de vente des 
produits fabriqués pour le compte du gouvernement, on ne 
peut méconnaître que les prohibitions de la loi ne s'appli-
quent pas seulement aux poudres fabriquées dans les uif.uie» 

conditions et par les mêmes proeédéaque cell a de l'Etat, mais 
qu'elles s'étendent à toute agrégation de matières suscepti-
bles d'explosion par l'action du ftu, pioluisant d'ailleurs d

t
s 

efleUi ideatiques ou au moins analogues, quels que soient les 
éléments dont elle e.-.l formé', qui serait destinée à remplacer 
d'une manière gé'n-raje les poudres de guerre, de chasse et vie 

min», ou l'une d'elles' spécialement, comme, par exemple, dans 

l'espèce, la poudre: de mine proprement dite ; 
« Attendu que. interpréter autrement l'esprit et le texte de 

la loi de l'an V, ce aérait rendre complètement inefficace le 
privilège concédé à l'a.luiini4ra ion et consacrer au profit de 
la spéciilutioa . t pie'quefois me>ùe de la malveillance, les abus 
que la lot avait po.r objet de préveoir ou dé réprimer; 

« Attendu que, si l'arrêt, attaqué et le jugement dont il a 
adopé les motifs, constatent en fait que la combinaison Mur-
tineddu est impropre au service des armes, . t quVllu ne peut, 

dès lors, être conSi'érée comme la poudre de guerre ou de 

chasse, dont la fabrica ion et la vente intéressent a un haut 
rb-gre la sàre é générale, ils reconnaissent en même ituiips 

t|ne le soufre et le salpêtre, base principale des poudres de 
î'Eiat, se rencontieot, quoique dans des proportions iiié^affes^ 

dans la substance SRisie ; 

« Que, si cette substance ne s'enflamme pas d'une manière 

instantanée, elle n'en produit pas moins, par une combustion 
Imite et successive, des effets utiles pour l'exploitation des 
mines et la destruction des roches, qu'elle na brise pas vio-
lemment, mais qu'elle fend et .\epare par une action continue 

et uniforme due à la pro lu et ion moins rapide t. u gaz sans 
projection des parties détachées, et, par suite, sans péril pour 
les ouvriers qui chargent La mine et en préparent l'explostôu; 

« Qu'elle réunit doue lès conditions principales et loules 

les propriétés de la poudre do mine ; 
« Qu'en elfet, les dtffêren.es signalées par l'arrêt, entre la 

poudre de mine et il combinaison Murtineddu, el cotisistaut 
dans le dosage des luatiè'es employées, dans la substitution do 

la aciurti de-bais au charbon pilé et l'addition de quelqueséie-
ments reconduirer-, dont le but est de ralentir |&i>lpsioîi eu 
en'diminuant les dangers, et de réduirô le prix delà tabnc* 
lion, ne sauraient enlever à i6iio substance lecaracterc qu'elle 
put* <ta«M l'analogie du mélange, i'idcinité des moyens d'ac-

tion et htf-sinttliiu.je des résultats ; 
« Que les considérations d'économie et de sécurité person 

nelle qu'elle présente à ceux qui en font usage tendent encore 
à compromettre davantage une branche de revenu que la loi a 
voulu assurer au Trésor public; 

« Qu'il suit de là, que les faits imputés à Murtineddu et 
constatas judiciairement à sa charge, constituent une infrac-
tion prévue et punie par ia loi du 13 fructidor de l'an V; 

« La Cour, vidant le délibéré par elle ordonné an la cham-
bre du conseil, et faisant droit aux pourvois du procureur-
général près la Cour impériale d'Aix et de la régie des con-
tributions indirectes; 

« Casse, etc. » 

Le sieur Murtineddu étant décédé le 19 janvier 1858, 

sa veuve et sa fille ont pdtirsuivi l'instance devait la Cour 

de Nîmes, Cour de renvoi, qui, par arrêt du 3 février 

1859, a maintenu le jugement de première instance, dont 

elle a adopté les motifs, et confirmés d'ailleurs, porte l'ar-

rêt, par le résultat de l'expertise ordonnée par la Cour 

d'Aix, le 13 mai 1857. ■<>. 

C'est ce dernier arrêt qui était soumis au jugement des 

chambres réunies sur le nouveau pourvoi du mjnisière 

public et de l'administraiioii, et après un arrêt enricom-

pétence rendu par ia chambre criminelle. Le rapport de 

l'affaire a été fait par M. le conseiller d'Esparbès; nous 

empruntons au travail de l'honorable magistrat l'exposé 

qu'il contient des deux systèmes respectivement soutenus 

par les parties : 

Dans l'intérêt du pourvoi, a dit M. le conseiller rapporteur, 
il n'est pas mutile de rappeler que la loi du 19 octobre 1791 
avait maintenu à l'Eiat le droit exclusif de fabriquer et de 
vendre la poudre, mais qu'elle n'avait sanctionné par aucune 
pénalité le maintien de ce droit, et que la loi du 10 juin 1793, 
en vue de consacrer tous les produits de la fabrication aux be-
soins de la guerre, avait défendu de vendre de la poudre aux 
particuliers. Cet état de choses rendait inévitable la fabrica-
tion clandestine. 

Les abus et les dangers de cette fabrication se manifestèrent 
par des sinistres si nombreux et si effrayants que, sur ia pro-
vocation du Directoire, le conseil des Cinq-Cents prit, en l'an 
IV, une résolution relative aux mesures à adopter pour préve-
nir les accidents qu'occasionnaient la malveillance et l'incurie 
daus le maniement des poudres. Cette résolution fut repoussée 
par le conseil des anciens à raison de son insuffisance et de la 
nécessité de réviser complètement la législation. Ç'est à cette 
révision qu'il fut procédé par la loi du 13 fructidor an V. Le 
préambule qui précède ses dispositions eu expose les motifs : 
son premier, son principal objet était d'assurer la tranquilité 
publique en prévenant les dangers de toute nature que pré-
sentait la liberté daus la fabrication et le commerce de la pou-
a... ;. .... .i,jei tewiiuaire, accessoire, était de créer une 
sourcè de revenus au trésor public. C'était surtout J l'égard 
de ia poudre à tirer que les abus étaient manifestes et que les 
dangers étaient les plus graves ; mais la sollicitudedu législa-
teur s'était étendue aux poudres servant à d'autres usages, 
puisque l'une de ses dispositions portaitsurla poudre de mine 

notamment. Un acte législatif postérieur, la loi des finances 
du 25 juin 1841, en appliquant des articles de la loi du 28 
avril 1816 concernant les tabacs, aux poudres dont la fabrica-
tion est interdite aux particuliers, a confondu ces poudres 
sous une dénomination propre a éclairer l'interprétation de 
la loi du 13 fructidor an V; cette loi de finance comprend dans 
l'interdiction les poudres à feu. 

Les législateurs de l'an V n'avaient pas plus que ceux da 

1841 à spécifier les éléments constitutifs de la poudre à feu, 
car ils n'entendaient certainement pas enlever à l'Etat le bé-
néfice des progrès de la science. Ils n'avaient point à préciser 
les effets de la poudre, les usages auxquels elle s'applique; ces 
effets, cet emploi pouvaient varier comme sa composition. Ca 

qui <jtait neltemeut formulé dans les rapports présentés au 
conseil, soit par Prieur, de la Côle-d'Or, soit par Fourcroix, 
soit par Porcher, c'était la volonté de conjurer les dangers 
d'une fabrication menaçante pour la sécurité publique, pour 
la vie et les propriétés des habiiants, en un mot, les dangers 

attachés à la fabrication des poudres à feu. . 
Pour décider si une matière est comprise dans la prohibi-

tion édictée par la loi du 13 fructidor an V, il n'y a donc qu'à 
rechercher si elle peut être qualifiée poudre à feu. Elle n'é-
chappera point à la prohibition par cela seul que sa composi-
tion et ses effets ne seront pas absolument les mêmes que ceux 
*"
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éléments la rendent inflammable et produisent l'explosion au 
contact du feu, car sa fabrication présentera pour la sécurité 
publique les dangers que la lot a précisément pour but de 
prévenir. Or, les motifs du jugemeut du Tribunal de Marseille 
adoptés par la Cour da Nîmes, l'expertise sur laquelle cette 
Cour a également fondé sa décision, eonstatent,à la vérité, que 
le mélange fabriqué par Murtineddu, au lieu de se composer de 
nitrate de potasse, de soufre et de charbon, comme la poudre 
de l'Etat, contient du nitrate de soude, du soufre et de la 
sciure de bots ou une matière analogue à cette dernière, qu'elle 
n'est pas de la même couleur, qu'elle ne subit pas les mêmes 
préparations, ne présente point la même homogénéité que la 
poudre de l'Etat; que placée dans une arme à feu elle n'en 
fait point partir la charge ; qu'employée pour soulever et bri-
ser les rqphes,aulieu des'enflammer rapidement, défaire une 
explosion instantanée, lançant les éclats de roches à de grandes 
d stances comme la poudre de l'Etat, elle s'enflamme lente-
ment et ofère par une explosion qui ne lance les'fragments de 
roche qu'à deux ou trois mètres de distance. Mais ces consta-
tations, si elles font ressortir des distances quant à la compo-

sition ei aux effets entre la poudre de l'Etat et le mélange de 
Murtineddu, loin de repousser toute assimilation entre les 
deux produits, révèlent Ce qu'ils ont de commun. 

Le nitr«te de potasse et le nitrate de soude ont une affinité 
inconteS'able, la déflagration de l'un et de l'autre produit les 
gaz qui, en se dilatant, déterminent l'explosion; le soufre en-
tre dans les deux combinaisons, quoique dans des proportions 
diverses; le bois figure dans l'une à l'état de carbonisation 
pour hâter la déflagration; il figure dans l'autre à l'état de 
sciure pour la ralentir. 

Ces deux combinaisons contiennent dans les mêmes princi-
pes d'action les éléments générateurs de l'explosion. L'explo-
sion est déterminée par le même agent extérieur: le feu; toutes 
deux sont des poudres à feu. La fabrication du mélange Mur-
tineddu présente certainement moins de dangers pour la sé-
curité publique que celle de la poudre de l'Etat, mais elle 
n'en est pas exempte. Il suffit pour le prouver de rappeler 
l'incendie qui avait éclaté dans la. fabrique de Murtineddu en 
novembre 1856. Cet incendie était dû, suhant les indications 

de ce dernier, à l'imprudence d'un ouvrier qui fumait au mi-
lieu de matières fabriquées. L'esprit et le texte de la loi in-
terdisaient donc celle fabrication. 

Outre ces moyens, les demandeurs en cassation font valoir 
que par quatre décisions des 10,11 février et 24 mars 1858, 
la Cour d'Aix a adopté les principes consacrés par l'anêi de 
la chambre criminelle, et que la Cour de Paris les a adoptée 
aussi dans un arrêt du lSjmvier 1859. Suivant eux, la dé-
livrance d'un brevet d'invention ne portait aucune atteinte à 
la prohibition, puisqu'aux termes de 1 srt, 11 de la loi du 5 
jumet 1844, ces brevets ; on l délivrés sans examen préalable, 

aux risques et perds des.demanda ur*. Enfin, à l'objection ti-
rée de ce que la Cour impériale a usé du pouvoir souverain 
d'apprécier un l'ai., ep déclarant que le mélange Murtineddu 
ne méritait pas le nom de poudre, rii répondent que la déter-
mination de la qualification appartenant légalement à un ob-
j t fabrique présente une question de droit a résoudre et non 
un fait à apprécier. 

M. le conseiller-rapporteur expose ensuite en ces ter-

mes le système de ia défense : 

Le défendeur aux pourvois, dit-il, invoque d'abord la sou-
veraineté de l'arrêt. La loi n'a point donné de définition de la 
poudie cet o définition était inutile, chacun sachant que la 
poudre est un composé de salpêtre, de soufre et de charbon. 
Eu décidant que Murtineddu n'avait pus fabriqué de poudie, 
la Cour impériale n'a apprécié qu'un lait, et son arrêt est à 
l'abri de ia censure de la Cour de cassation. A l'appui de cet 
te appréciation delà Cour impériale, le défendeur l'ait valoir 
lu délivrance du brevet. Sans doute le gouvernement n'examine 
ni ne garantit le mémo des inventions, mats il a à exécuter 
une loi qui déclare nou bievetables les inventions relatives a 
certains objets : la poudre esl ce taineur nt de ce nombie; en 

el.vraut a iiiiriineddo un brevet pour l'exploitation de so» 
mélange, l'autorité administrative u estime comme l'autorité 
judiciaire que ce" méiauge n'était pas de la poudre. 

iù la déclaration de la Cour impériale pourrait 

être révisée par la Cour de cassation, e défendeur invoque 
l'expertise qui sert de base à cette déclaration. 1 en resuite, 
suivant lui, que le mélange incrimine ne con lent m salpêtre 
ni charbon le défendeur ajoute qu'on peut même aujourd hu. 
en bannir le soufre, en telle sorte qu'il ne renfermerait au-

cun des éléments constitutifs de la poudre. 
Mais s'en tenant à l'exoertise, le défendeur en rappelle les 

constatations : elles ont conduit les experts a penser que le mé-
lange était essentiellement brevetable quil ne pouvait être 

aisfmilé aux poudres fabriquées par I Etat, ni sous le rapport 
des caractères physiques, ni sous le rapport de la composi-
tion ni sous le rapport des procèdes de fabrication ni sous>: 
le rapport des effets ; qu'il ne serait pas susceptible d être 
converti en poudre et d'être employé dans les armes a feu il 
ne présente donc aucun rapport quelconque avec la poudre a 

\ la vérité, il a quelque chose de commun avec la poudie 
de mine quant à l'emploi et quant aux effets, sous le rapport 
du principe et du mode d'action, et il faut reconnaître que la 
loi du 13 fructidor an V comprend la poudre de mine dans la 
réserve faite au profit de l'État. Mais quant a l'emploi, la simili-
tude, l'identité même sont sans portée, car aucune loi ne dé-
fend de fabriquer et mettre en usage pour I extraction des 
roches des procédés autres que la poudre proprement dite. 
L'analogie quant aux effets est également sans signification 
légale Quelle est la poudre de mine que la loi comprend dans 
la réserva faite au profit de l'Eiat? C'est celle qui, quoique 
moins pure, moins finie que la poudre à tirer, pourrait néan-
moins servir à l'usage des armes. _ 

Le préambule de ia loi du 13 fructidor au V révèle en ettet 
qu'elle a eu eu vue de réprimer les abus dans la fabrication 
ojandestine de la poudre à tirer, pour assurer la défense de 
l'Etat à l'extérieur, le maintien de la tranquillité à l'intérieur. 
Ces considérations ne s'appliquent qu'à la poudre a 1 usage 
des armes; les dispositions qu'elles ont dictées sont donc étran-
gères à un mélange reconnu essentiellement impropre a un 
tel usage. Veut-on qu'elles aient été déterminées par les dan-
gers que présente pour la vie et les propriétés des citoyens ia 
fabrication des poudres P Celle du mélange Murtineddu esl 
déclarée par les experts saus danger pour la sécurité publi-
que, comme sou emploi est sans danger pour les ouvriers qui 
en font usage. L'incendie de novembre 1856 ne donne pas un 
démenti aux experts, car l'imprudence d'un fumeur peut 
communiquer le feu à des matières bien moins inflammables 
que le mélange Murtineddu, et cette imprudence aurait occa-
sionne dans une fabrique de poudre des désastres bien plus 
graves. Le mouopole accordé à l'Eiat a sans doute aussi pour 
objet d'accroître ses revenus; mais si l'iutéièt du Trésor pu-
blic veut que l'impôt soit fermement maintenu sur les objets 
que la loi y assujettt, i'iutérêt non moins respectable de l'hu-
manité prescrit de ne pas y soumettre, par une extension exa-
gérée, uni mtiKra dont l'umplni, substituée à celui de la 
poudre de mine, fait disparaître tout danger pour la vie des 
ouvriers. 

Tels sont les éléments de la discussion qui va s'ouvrir devant 
vous. 

Après ce rapport et les plaidoiries de M. Jager-Schmidt, 

pour l'administration, et de M
e
deLa Chère pour les ayants-

cause du sieur Murtineddu, plaidoiries dont le rapport 

vient de faire connaître la substance, M. le procureur gé-

néral Dupin prend la parole en ces termes : 

Messieurs, 

On ne peut nier l'avantage qu'offrirait une poudie de mine 
d'une explosion lente et sans éclats, pour ménager la vie des 
ouvriers, surtout à une époque où les travaux publics ont reçu 
une si surprenante extension; l'avantage aussi, au point de 
vue de l'économie, d'une composition dont le prix n'est que 
de 40 c. le kilog., tandis que la poudre de mine ordinaire est 
de 2 fr. 50 c. 

Si ces avantages existent réellement en faveur de la poudre 
Murtineddu, ce serait assurément un motif puissant pour en 
autoriser la fabrication, en l'entourant des conditions et pré-
cautions convenables. 

Mais serait-ce une raison suffisante pour en conclure que 
cette fabrication, par cela seul qu'elle diffère en quelques 
points de la composition de la poudre commune, doit être per-
mise d'amblêe, au préjudice du double monopole de l'Etat: 1° 
quant à la fabrication, 2° quant au débit, c'est-à-dire au 
double point de vue de la sûreté nnbliaue et des finanws rln 
1 Ivatr «otis ne le pensons pas. 

La législation sur les poudres et salpêtres a considéré U fa-
brication de la poudre comme étant du domaine public et de-
vant être réservée à l'Etat. La loi du 13 fructidor au V cons-
titua au profit de la République le double monopele de la fa-
brication et de la vente. 

Le motif de la loi n'est pas seulement tiré des dangers ma-
tériels qu'entraîne la fabrication de la poudre et la manuten-
tion des salpêtres; il e<t aussi fondé sur la sûreté publique, 
pour assurer les approvisionnements de l'Etat, et pour empê-
cher les particuliers de se procurer cet agent sans aucun cou-
t-ôle, et d en abuser en cas d'émeute ou d'insurrection. 

Cette loi se contente d'fmployer le mot de poudre à tirer, 
poudre de chasse, poudre de mine ; mais évidemment elle s'é-
tend à toutes les espèces de poudre; c'est cequ'indiquent sur 
tout les ordonnances subséquen es, notamment celledu 25mars 
1818 par l'expression poudreàfeu, ce qui comprend évidemment 
tontes les compositions de nature à s'enflammer et pr oduire ex-
plosion à la manière de la poudre. Du reste, les lois se con-
tentent de parler ainsi de la poudre sans s'expliquer sur la 
nature et le dosage des substances employées à la fabrication. 
Elles n'entreat dans aucun détail et comportent tous les per-
fectionnements et toutes les modifications. 

Il ne suffit donc pas, pour échapper aux dispositions de celte 
législation, d alléguer, comme le fait le sieur Murtiuedd", que 

les éléments de sa composition ne sont pas en tout conformes 
à ceux des poudres fabriquées par l'Etat; de dire, par exem-
ple, qu il employé de la soude au lieu de la potasse fil n'y a 
pas grande différence), m de prétendre que le dosage des ma-
tières est différent. 

Il y a d'abord à dire que le dosage de la poudre n'est point 
déterminé d'une manière absolue; il n'y a rien de fixe et d'in-
variable. On peut s'en assurer en consultant l'Aide Mémoire de 
l'artillerie; à la page 155 on y trouve un tableau du dosage 
des poudres eu France, eu Angleterre, en Chine, en Autriche, 
eu Wurtemberg. 

Pour chaque pays les doses varient en plus ou en moins pour 
chacune des trois substances qui entrent dans sa fabrication 
Et, pour ne parler que de la France, le dosage varie pour 
chaque espèce de poudre de guerre, de chasse, de mine ou de 
traite. La différence de dosage n'est donc ici d'aucune consi-
dération. 

Quant à la dilférence des substances, cela peut varier aussi 
de bien des manières; l'état de la science chimique offre bien 
des équivalents. Ainsi on a vu paraître des composés suscep-
tibles de produire des explosions. Par exemple, le folmi-coton 
prohibé au moment même de son apparition à cause de ses 

dangers; la poudre brisante des allumettes, le fulminate de 
mercure pour les amorces, la poudre de Heaume, qui ne dif-
fère sensiblement de la pou Ire de mine qu'en ce que la sciure 
de bois y remplace le chai bon. 

Ces fabrications et leur emploi sont permis dans de cer-
taines limites pmais la leg.slation comporte leur suppression 
da moment q .'un abus ou un danger dans leur emploi vien-
draient à se révéler. 

Le sieur Murtineddu ne peut donc pas se prévaloir de l'ad-
jonction de telle ou telle substance pour échapper aux prohi-
bitions de la loi. 

Ii allègue qu'il a obtenu un brevet d'invention. Mais qu'if 
lise ce brevet, il y verra qu'en l'accordant, l'Etat ne garantit 
« ni le mérite ni la priorité de l'invention. » Et si l'on inter-
roge les faits, on verra que la prétendue invention du sieur 
Murtineddu est bien plus ancienne que lui. 

Voici, en effet, ce qu'on trouve dans le Dictionnaire de Tré-
TJUX, au mot Pou ire à canon : 

<« On peut faire de la poudre à canon, blanche, rouge, jau-
ne, verte et bleue, suivant la composition qu'en donne Casi-
mir Polonais dans sa Pyrotecimte; comme aussi de la poudre 
muette, qu'on appelle aussi poudre sourde, qu'où fait avec des 
la poudre commune, en y ajoutant duborax.de la pierre 
calumimiire, ou sel ammoniaque, ou de la seto ,de écorce de

: 

sureau. Ou dit que cette poudre a été inventée a Forrare, et 
que Scabger (de 1540 à 1609) en fait mwit.uu. » 

Cette .-ecouvcr.e, latte a Ferme, dans les Légations; au mi 
In.n des guerre-civiles d'Lalie, offrait mie ressource précieuse 

aux factions. Le sieur Murtineddu, Italien lui-même, a pu en 

avoir connaissance; il n'a dont- rion ;„ 
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remplissez le corps d 

et vous avez une machine infernale qu'on pe
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une salle de spectacle, dans une voilure, dans u ""^Nai 

née au passage de quelque personnage imponam '^ ' s 
dilatation, vous retrouvez une partie des dangers
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d'une manière^
616 lateur a voulu éviter en réservant .. 

l'Etal la fabrication des poudres à feu 

Sous un dernier point de vue, la composition du ̂  
tineddu étant destinée à remplacer la pondre de min
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monopole de l'Etal et diminue le revenu public. |.
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 ^""t 

la régie exclusivement a d'ailleurs tel avantage,'
 qU

e / 
chaque localité, on ne délivre la poudre que dans une

 c
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mesure, à des gens non suspects, et sur le certifié 
inaires. 

La composition «t la vente libre de là poudre Murii
np

. 
ne peuvent donc être tolérées sous aucun point de v

ue
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rèt qui l'a autorisée est contraire à toutes les lois de |« 

Nous estimons qu'il y a lieu de casser. 

Conformément à ces conclusions, la Cour a rendu)'» 
rêt dont ia teneur suit : 

« La Cour, procédant conformément à Farticle 1« 
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du l^avril Î837;
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OUÏ M. le conseiller d'Esparbès'en 

3 pour le 
M des Boi 

pour les reprise 

port, M
e
 Jager-Schmidt eu ses observations pour le d.

r 
des contributions indirectes du département des fjouch^? 
Rhône; Me de La Chère en ses observations f^"~ '-- "

l
" 

tants Murtineddu, et M. le procureur-général im
r

érial J 
en ses conclusions ; ' 

« Joint les pourvois formés par le procureur général BA 

Cour impéiiale de Nîmes et le directeur des contribution»i? 

directes du département des Bouches-du-Rhône, et ,!„,„; 
sur le tout : -

« Vu les articles 16, 24, 27, 33, 34 et 36 de la loi du t 
fructidor an V, ensemble l'article 25 de la loi du 28 im 
1841; 3 

« At'endu que la loi du 13 fructidor au V, en réservai» 
l'Etal le droit exclusif de fabriquer et veudiela pou ire,ien

t 
vue de prévenir les dangers résultant pour la vie des cita» 
pour les propriétés publiques et privées, de la libre fabVia 
lion et du libre commerce des poudres à feu ; 

« Attendu que la dénomiuation de poudre à feu compr» 
toute combinaison contenant les éléments généra eurs del'u 
plosiou par l'action du feu el l'expansion des gaz ; 

it Attendu que l'arrêt attaqué constate que le mélange d 
briqué par Murtineddu sert a l'usage des mines, qu'il t'a 

flamme au contact du feu, et que la déflagration des malien 
qui le composent produit l'expansion de gaz d'où résultei'ei 
plosiou,' -

<L Attendu que s'il diflère de la poudre de mine fabriqua 
par l'Etat, quant à quelques uns de ses éléments, quant à Ii 

proportion de quelques autres, et quani aux effets de l'expia 
sion, il n'eu conserve pas moins les propriétés essentielles!!! 
la poudre à feu, propriétés auxquelles sont attachés les dan-
gers que la loi a pour but de préveoir; 

« Attendu qu'en refusant de reconnaître à ce mélange i« 
caracières constitutifs de la poudre, la qualification qqi il 

appartenait légalement, de prononcer, par suite, la coufisotii: 
des iiiatiè-i es saisies cheï Murtineddu, et de condamner * 
représentants aux dépens, la Cour d* Ni nus ne s'est point» 
vrée à uuc appréciation de faits, mais a résoin uue quastis 
de droit, et, par la soluliou qu'elle lui a dounée, a fausseoM 
interprété et violé les articles précités de la loi du 13 fructitta 
an V ; 

« Casse, etc. » (Roiivoi à la Cour impériale de Moaijjeliiu.i 
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TOUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Monsarrat. 

Audience du 9 janvier. 

DÉTOURNEMENT o'UNE LETTRE PAR U S EMPLOYE DE U P08T(. 

— FAUX EN ÉCRITURE AUTHENTIQUE. — DEUX ACCCSÉS. 

Des deux accusés traduits aujourd'hui devant le jurj, 

un seul a appartenu à l'administialion de la puste atii 

lettres en qualité de facteur; c'est le nommé FrançoisBi-

gorgne, âgé de trente-trois ans. lia pour défenseur H' 
Asse, avocat. 

Le second accusé se nomme Charles-Louis Castillan, 

armurier, âgé de viiif<t-quatre ans, né àHeudicourt. Ile" 

poursuivi comme ayant été le complice de Bigorgne dans 

les faits dont il va être question au débat. Il est défendu 

par Me A. Porte, avocat. 

Voici dans quelles circonstances ces deux accusés**' 
amenés devant le jury : 

« Le 11 février dernier, le sieur Sabouret adressai!" 

sieur Charles Sabouret, son neveu, mécanicien à P"
111

! 

une lettre contenant un mandat sur la poste, de las»"
1
' 

me de 168 fr. 9 cent. Celle lettre, qui fut déposée au bu-

reau de Audun-le-Romao ( Moselle), n'est jamais \>^
e
^ 

au destinataire. L'administration de» postes fit procéder 

à une enquête, de laquelle il résulta d'abord que le man-

dat avait été tou. hé à la caisse centrale, rue Jean Jacqu^j 
Rousseau; que l'acquit avait été donné au nom de Ch»

r
 ^ 

Sabouret, qui affirme que la signature apposée sur 

mandat et sur le registre de l'administration n'est P
a9 

sienne; qu'un seul des employés, dans Us mains desq
u 

la lettre était passée, esl l'accusé François Bigorgne. , 

« Dans le même temps, cet individu, et s«>n
 Cl,
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Castiilard, étaient l'objet d'une information judiciaire 

f igée conti e eux à l'occasion de faits analogues. .
 { 

« Bigorgne avait supprimé une lettre adressée au si
 f 

Perrault, et r'i nfermaut un mandat sur la posie de ' 

70 cent.; il s'é.ait emparé de ce mandat et l'avait retT": 

Custiilaid. qui avait essayé, sans succès, de s en 

payer la valeur au bureau établi près le chemin n
fl
 ^ 

du Nord. Dans ce but, Castiilard avait apposé la 1» 

signature Perrault lant sur le mand >t que sur le_ reg_
s
 ^ 

à souche. Tout en s'efforçant de rejeter l'un sur 1 '
i[
'
l
'

JV 
pari la plus grave dans l'accomplissement du tait 

miné, ils avouèrent néanmoins leur culpabilité, et «JH 

condamnés, par le Tribunal compétent, Bigorgnei a d 

ze mois de prison, et Castiilard à un an de la 

peine. 3«.fi7l **•_ ugi, 
« L'ana'ogie des circonstances signalait les coup ,^ 

Cependant, les deux accusés oui nié énergiquemeiit ^ , 

fussent les auteurs du double crime qui leur était jfflJ|
|0fl

j 
mais la procédure a facilement détruit leurs deneg 

mensongères. rlres*^ 
« D'un côté, elle, a fait connaître que la lettre aa y 

au sieur Sabnu et avait pu facilement tomber
 eD
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mains de liigoi gne, encore bren qu'il ne desservi 

quartier dans lequel habitait le deslinataue; et, ^jjf, 

l'opinion de l'inspecteur Cuny, il avait dû, le 1» ^ t, 

jour de l'arrivée de la lettre à Paris, se mêler 
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Fit nouveau aux charges qui résultent de l'acte d 
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 ri nui précède, la parole est donnée à M. l'avocat-
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°| Barbier, qui soutient l'accusation contre Bigor-
gll

"
e
pt contre Castiilard. 

8
r Asse présente la déteuse de Bigorgne, et M* Porte 
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d
4ratetdu jury a écarté, à l'égard de Bigorgne, le 

i«5t urnemeut et les laux, et ne l'a reconnu coupable que 

du délit de suppression de lettre, prévu par l'article 187 

^Owm ^Castiilard, i! est déclaré coupable, pour com-

îicilé du crime de détournement d'une lettre, et comme 

auteur direct des faux qui lui sont imputés. 

Le jury ayant aornis des circonstances atténuantes, la 

Cour condamne Bigorgne en cinq années d'emprisonne-

me
nt, et Castiilard à ia même peine, plus à une amende 

de 100IV. _
 m 

&VÏ&. 

MM. les abonnés sont prévenus que la suppression du 

lournal est toujours faite dans les deux jours qui suivent 

l'expiration des abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatemeni, s'ils 

ne veulent pas éprouver de retard dans la réception du 

journal. 

Le mode d abonnement le plus simple et le plus prompt 

est un mandat sur la poste ou un effet à vue sur une mai-

sou de Paris, à l'ordre de radmiui8trateur du journal. 
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CHliONIftUE 

PARIS, 6 JANVIER, 

£e matin, à l'ouverture de son audience, la chambre 

civile de la Cour de cassation, présidée par M. le premier 

président Troplong, a reçu le serment de M" Bresselle, 

nommé, pat décret impérial du 31 décembre, avocat au 

Conseil d'Etat et à Cour de cassation, eu remplacement de 
M'Cabany, démissionnaire. . 

M
e
 Bresselle avait préalablement, suivant l'usage, ac-

compli la même formalité devant le Conseil d'Etat (section 
du contentieux). 

— Aujourd'hui la Conférence des avocats, sous la pré-

sidence de M. Plocqtie, bâtonnier, assisté de M. Rivolet, 

membre duconsnl, a discuté la question suivante : 

« La vente d'un immeuble par acte authentique ou 

^ynnt date certaine, antérieure à la transcription de la 

«e, pe
U

t-elle être opposée au créancier saisissant, 

* OTS meure que la transcription de la vente n'a eu lieu 
-près la transcription de la saisie ? » 

Wiapporteur, M. de Bellomayre. 

M h
 B,rboux et

 Copeau ont plaidé pour l'affirmative; 
«M. boucet et Verberckmoës pour la négative. 

mJSr™-
 umdde M

-
 le

 bâtonnier, la Conférence s'est Pr7|^ Pour l'affirmative. 
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très, par lé joyau qu'on lui avait montré. Il ne s'était pas / 

contenté d'admirer, il avait prêté de l'argent et fait d-s j 
dépenses dans l'intérêt et sur la demande de M. Dupoi-

il ne s'agissait que d'attendre qu'il se présentât qnel-

jju'un d'assez riche pour pouvoir l'acheter. Mats un jour 

un joaillier de Venise se permit d'élever des doutes sur la 

sincérité el la valeur du diamant ; et comme M. Dupoi-

sat se récriait, le joaillier proposa de le soumettre à l'é-

preuve du marteau : si le diamant était vrai, ils résiste-

rait; dans le cas contraire il serait brisé. M. Dupoisat 

n'hésita pas ; il accepta l'épreuve, qui déjà, disait-il, avait 

été faite plusieurs fois. Le marteau fut levé, il retomba... 

et la malheureuse pierre fut brisée en mille pièces. Adieux 

songes dorés, rêves de fortune; la stupéfaction et le dés-

espoir du major Dupoisat furent telles, qu'il se précipita 

dans la lagune, d'où il ne fut retiré que pour être conduit 
à l'hôpital de Venise. 

M. Dupoisat avait-il été de bonne foi, avait-il cru sé-

rieusement que son diamant était véritable? C'est uu 

point très délicat qu'il n'est pas nécessaire d'examiner ;'il 

convient encore de suivre le major dans sa prétention, que 

son diamant aurait été changé pendant son arrestation 

par la police autrichienne; il suffit de dire que M. Lavft 

gnolo demanda le remboursement de ses avances, et que 

M. Dupoisat dut aviser aux moyens d'opérer ce rembour-

sement; c'est alors que fut fait"devant un notaire de Ve-

nise l'acte du 20 septembre 1858 ; quelques jours après, 

le 7 octobre, un autre acte pareillement notarié lixatt le 
chiffre de la créance de M. Lavagnolo. 

Muni de ces pièces, le mandataire de M. Lavagnolo se 

présentait le 12 octobre rue Servandoni, dans le domicile 

qui n'avait pas cessé d'être celui de M. Dupoisat, et s'a-

dressant à la demoiselle Finet, qui se trouvait dans ce 

domicile, il lui demandait que le tableau attribué à Van 

Dtck lui fût remis, M
Ue

 Finet répondit qu'elle n'avait pas 
ce tableau. 

Une requête fut alors présentée à iM. le président du 

Tribunal, et une ordonnance permit de saisir conservatoi-

rement le tableau partout où il serait trouvé; quelques 

jours après, le tableau était en effet saisi dans le domicile 

même de la rue Servandoni ; puis une demande principale 

a été formée tendante à faire déclarer valable fa saisie 

conservatoire, et à faire attribuera M. Lavagnolo la pro-

priété du tableau, à la charge d'ailleurs par lui de se con-

former aux obligations contenues en l'acte du 20 septem-

bre, et qui consistent à revendre le tableau et à unir 

compte de l'excédant du prix qui pourra exister entre le 

produit de cette vente et le montant de la créance de M. 

Lavagnolo. M"
e
 Finet résiste à celte demande; elle pré-

tend que l'acte du 20 septembre n'est point une vente ; 

qu'elle serait nulle comme ne contenant pas de prix -, que 

c'est un simple mandat qui a été révoqué; elle soutient 

ensuite que le tableau lui a été donné en gage et qu'il ne 

peut lui être retiré que moyennant le remboursement de 

ce qui lui est dû : ces prétentions ne sauraient se soute-

nir, l'acte du 20 septembre a tous les caractères d'une 

vente ou d'une dation en paiement ; le prix, c'est le mon-

tant de la créance que l'on a voulu éteindre, et il mipone 

peu que l'on ait imposé à l'acheteur l'obligation de ven-

dre et de tenir compte de l'excédant; daus tous les cas, 

la demoiselle Finet n'a entre les mains aucun acte sérieux 

et régulier de gage ou de privilège qu'elle puisse opposer 
à M. Lavaguolo. 

M
e
 Pijon s'est présenté ponr M

Ue
 Finet. Il y a deux 

ans environ, M. Dupoisat arrivait à Paris avec son jeune 

fils encore mineur; il ppssédait, dit-il. une fortune ines-

timable, deux tableaux de Van-Dick et de Murillo
4
 et un 

diamant d'une telle beauté et d'une telle grosseur, qu'il 

yalaiiâ lai seal plusieurs millions tt qu'un toi seul pourrait 

en payer ia Valeur ; eu attendant, il était sans ressource 

aucune. M"
e
 Finet, ancienne cuisinière, possédait quel-

ques économies ; elle les mit à la disposition de M. Dupoi-

sat. Elle le logea rue Servamlotii, elle le nourrit, elle paya 

son tailleur et les autres fournisseurs ; toutes ses écono-

mies y passèrent bientôt; niais on allait toucher au but, le 

diamant ne pouvait manquer d'être vendu et de rapporter 

une fortune énorme. Pleine de coufiance, M
1Ie

 Finet s'a-

dresse aux personnes qu'elle connaît, elle emprunte aux 

autres domestiques du quartier ; elle se trouve bientôt en 

avance d'une somme qui dépasse 10,080 francs. M. Du-

poisat, sur le point de partir pour l'Italie, laisse son fils à 

ses soins, il reconnaît la dette, et par un acte écrit il l'au-

torise à conserver et à vendre au mieux de ses intérêts le 
tableau de Vau-Dick. 

Arrivé en Italie, une foule d'intermédiaires s'empresse 

autour de M. Dupoisat; on pourvoit à sa dépense, on ne le 

quitte pas d'un instant, on espère avoir part à sa magnifi-

que fortune; mais le jour de ia désillusion arrive : la scène 

change alors, et cette foule qui était prête à le proclamer 

grand homme, le poursuit de ses clameurs et de ses inju-

res. M. Dupoisat, la tête perdue, cherche la mort dans les 

flots, et ce n'est qu'à grand'peine que les soins qui lui sont 

donnés à l'hôpital ramènent un peu de calme dans cet es-

prit égalé ; mais, avant cet événement, comme après, une 

suite de lettres adressées par lui à la demoiselle Finet lut 

parle du tableau qu'il lm a remis, et l'engage à le vendre 

pour en faire de l'argent; ces recommandations sont con-

temporaines, postérieures même à l'acte que M. Lava-

gnolo invoque. Cet . acte n'est donc pas une vente, son 

contexte indique que ce n'est qu'un mandat qui a été ré-

voqué peu après.. Le mandat subsisterait-il encore, que 

M. Lavagnolo ne saurait avoir plus de droit que M. Du-

poisat ; or, M. Dupoisat a reconnu lui-même qu'il était dé-

biteur de la demoiselle Finet, c'est lui qui lui a donné le ta-

bleau en nantissement, et vis-à-vis de lui, au moins, le 

contrat de gage est valable. La demoiselle F met adonc un 

privilège exclusif sur ce tableau, sa seule ressource pour re-

couvrer jamais, à un âge où il lui est bien difficile de tra-

vailler, toutes ses économies perdues, et toutes les som-

mes qu'el e a empruntées, dans le seul but d'êire utile à 

M. Dupoisat, et de rentrer ensuite dans son capital sans 

aucune t ensée de spéculation. 

Le Tribunal a statué e i ces termes : 

« Considérant que le tableau dont s'agit était en la posses-
sion de la fille F.net à litre de gage et pour lui assurer lepaie-
m< ut des avances considérables qu'elle avait faites à Dupoisat 

père et fils, q .i s'étaient formellement engages à ne re irer le 
tableau qu'eu désintéressant complètement leur créancière ; 

« Mais considérant que par l'acte du 20 septembre 1858 
Dupoisat, sans aucunement transmettre à Lavagnolo, son 

créancier, la libre disposition de ses tableaux, lui a donne 
mandat de les vendre avec indication de paiement, et qua 
raison de sa nature ce mandat ne peut être révoqué qu'avec 
l'assentiment du mandataire lui-même, et que la fille Finet ue 
justifie pas d'un acte régulier ayant date certaine avant le ti-

tre de créance de Lavaguolo et lui conférant uu dro,t de pré-
férence opposable à ce dernier ; 

H Déboute Dupoisat et Lavagnolo de leur deinan le en re-

mise du tableau dont s'agit et en dommages-intérêts, condam-
ne Dupoisat à payer à la fille Finet la somme de 9,424 fr. 
60 c; valide la saisie conservatoire faite par Lavaguolo; or-

donne la vente dudit tableau aux enchères publiques à la re-
quête de la partie la pins diligente, pour le prix eu prove-
nant ê,re distribué conformément »,uX droits des parties, et 

condamne Dupoisat et Lavaguolo aux dépens.» 

(Tribunal civil de la Seine, 4' chambre, présidence do 

M. Ponton d'AnîeCOUrt. 

— Cette pelite femme qu'on amène sur le banc du Tri-

bunal correctionnel a dû être jolie, très jolie; de cela e.le 

n'a rien conservé, pas même son nom, car elle faisait ap-

/ peler M
me

 Gateloup, tandis que son vrai nom est celui de 

femme Forge. Elle est prévenue d'escroquerie en compa-
gnie d'un sieur Denoix, incu'pé de complicité. 

« Pourquoi, lui dit M. le président, avez-vous répudié 

votre nom de Fortre, pour en prendre un d'emprunt, ce-
lui de Gateloup? » 

La prévenue : Parce que ne vivant pas bien avec mou 
mari, je n'ai pas voulu garder son nom. 

M. le président : Vous aviez des raisons bien autre-

ment puissantes pour ne pas garder le nom de votre mari. 

Sous ce nom de femme Forge, vous avez subi nombre de 

condamnations; une à trois mois de prison pour adultère, 

une attire à dix ans de réclusion pour crime d'avortement; de 

plus, votre mari a formé une demande en désaveu de pa-

mte qui a été accueillie; enfiu, vous êtes pourvue d'un 

conseil judiciaire. C'est sous le coup de pareils antécé-

dent que vous voits êtes dite marchande à la toilette, et 

c est en cette qua ité que vous avez fait une foule de dupes, 

de concert avec votre coprévenu Denoix, en même temps 

votre complice et voire concubin. -

La femme Forge, avec beaucoup de volubilité : Je n'ai 

pas connaissance de toutes lés condamnations dont vous 

me parlez. Je n'ai jamais été en prison que pour un sim-
ple délit d'adultère. 

M. le président : Oui, nous savons. La condamnation à 

dix uns de réclusion pour avortement a été prononcée par 

contumace; vous avez su vous cacher, mais enfin la cdn-

damnation existe ; sans doute vous n'irez pas à nier l'a-

vortemeot dont vous vous êtes rendue coupable. 

La prévenue : Qui est -ce qui a jamais pu savoir si l'en -
fant a vécu oui ou non? 

M. le président : Nous savons que vous êtes fort habile 

et très capable de vous défendre, maïs il ne s'agit p
!
us au-

jourd'hui de l'avortement, il s'agit d'escroqueries que vous 

auriez commises au préjudice de nombreux marchands et 

pour une somme totale déplus de6,000 fr., en employant 

les manoeuvres frauduleuses que voici : Vous vous disiez 

marchande à la toilette, et vous vous présentiez chez les 

marchands avec des billets signés de Denoix, l'homme 

avec lequel vous continuez d'une manière permanente le 

délit d'adultère que vous voulez bien avouer. Avant d'ac-

cepter vus billets, on allait prendre des renseignements 

rué de Clichy, où vous disiez que demeurait Denoix, que 

vous présentiez comme un gros entrepreneur de travaux 

de terrassement pour les chemins de fer. Or, de concert 

avec Denoix, vous 'aviez loué dans cette rue de Clichy, 

dans une maison de belle apparence, une mansarde de 

60 fr. par an, où il n'y a jamais eu qu'une paillasse, et oU 

Denoix n'a pas couché quatre fois en quatre ans. Le con-

cierge de cette maison avait le mot, et quand les mar-

chands allaient à lui, il renchérissait sur les bons ren-

seignements fournis par eux. Les marchands, ainsi men-

songèrement renseignés, acceptaient les billets Denoix, 

vous livraient leurs marchandises, que, le jour même, 

vous alliez engager au Mont-de-Piété, Vous étiez si peu 

sérieusement marchand? à la toilette que, dans votre do-

micile, on n'a trouvé que deux pièces d'étoffes récem-

ment achetées, tandis qu'on y trouvait 154 reconnaissan-

ces du Mont-de-Piété, sans compter 50 autres trouvées 

chez votre sœur. Je n'ai pas besoin d'ajouter que, cinq 

fois sur six, ies btlleis Denoix n'étaient pas payés. 

La prévenue n'a pas l»isséuu mot de cette accusation 

sans réponse. Si M. Denoix, dit-elle, n'est pas entrepre-

neur de travaux de terrassement pour les chemins de fer, 

c'est lui qui l'a trompé; elle n'a jamais vu la mansarde de 

la rue de Clichy ; elle ne connaît pas le concierge; elle a 

donné à ses marchands d'autres billets que ceux de De-

noix, et si elle leur redoit quelque chose elle pourra les 

payer, car la liquidation de ses reprises matrimoniales va 

la mettre en possession de 24 à 30,000 fr. 

- Sur tous les points par elle soutenus avec une assurance 

digne d'un meilleur sort, les témoins lui donnent le plus 

complet démenti, et, sur les conclusions conformes du mi-

nistère public, elle a été condamnée à deux ans Je prison, 

50 fr. d'amende; son complice Denoix a été condamné à 
treize mois de prison. 

— L'audiloire se met à rire eu entendant un prévenu 

déclarer qu'il se nomme Jambotiu ; ce n'est pas de sa 

faute à cet homme ; il est vrai que la liste des témoins ap-

pelés que'ques instants avant avait bien un peu préparé 

lagajté des habitués de la police correctionnelle ; ainsi les 

noms de Pointu, de Vaupiqué, de Piocelard, n'étaient pas 

faits pour disposer à la gravité ; le nom de la plaignante 

met le comble : elle s'appelle veuve Ducarpion et demande 

justice d'un coup de poing qui lui aurait causé un préju-

dice eu réparation duquel elle réclame 1,200 fr. de dom-

mages-intérêts , ce à quoi Jambotin réplique : « Merci, à 

ce prix-là, je voudrais bien en recevoir quatre tous les 

jours, ça serait un meilleur métier que de tirer le cordon, 

surtout à des locataires comme la veuve Ducarpion. 

« Taisez-vous, lui dit M. le président. — Je me tus, 

mon magistrat, » réplique le portier (car on a vu qu'il est 
portier). 

Sur ce, Pointu, le premier témoin, s'avance et déclare 
qu'il n'a pas vu grand'chose. 

M. le président : Enfin, avez-vous quelque chose ? 

Pointu : Penh... oui et non»—— 

M. le président : C'est oui ou c'est non ; avez-vous vu 

le prévenu porter un coup de poing à la veuve Ducarpion? 

Pointu : Pas beaucoup. 

M. le président : L'avez-vous vu un peu? 
Pointu : Non. 

M. le président : Nous n'avez rien vu du tout, alors? 
Pointu : Ma foi, non. 

M. le président : Il fallait le dire tout de suite; allez 
vous asseoir. 

Pointu : J'ai entendu un bruit confus, mais je n'y ai 
rien compris. 

M. le président : Le Tribunal ne comprend pas davan-
tage votre déposition. 

Vaupiquéet Pincelar 1 sont un peu plus précis; ils ont 

vu lancer un coup de poiug, mais ils ne savent pas sur 
quelle partie du corps il a porté. 

La veuve Ducarpion : Dans le sein. 

Jambotin : Je demande la parole. 

M. le président : Vous vous défendrez tout-à-Fheure. 

Jambotin : C'est pour rectifier tout de suite une erreur; 
j'avoue le coup de poing... 

M. le président : Eh bien alors? 

Jambotin : Le coup de poing est historique, mais le 

sein est une blague (se reprenant), c'est-à-dire une in-
vention, pardon. 

Cette nuance importait peu au procès ; le coup de poing 

étant avoué, Jambotin a été condamné à 50 fr. d'amende. 

 On a encore eu à constater hier un cas de mort ac-

cidentelle causée par le feu. La dame veuve Ch..., rue 

Vieille du-Temple, 64, était occupée à préparer son dé-

jeuner dans sa enisine ; une étincelie mit le feu à ses vête-

meri's qui s'embrasèrent rapidement, et pre-que au même 

instant elle fut suffoquée par la fumée et tomba évanouie 

sur le carreau. Ce ue fut qu'un peu plus lard qu'on pénéua 

dans cette pièce et qu'on trouva celte daine étendue sans 

mouvement, ayant euses vêtements cousuméssur son corps. 

Ûn médecin appelé vintsur-le champ et reconnut qu'elle 

avait cessé de vivre; il constata en même t. masque la 

mon avait été d terminée, non par les brûlures qu'on re-

marquait sur diverses parties du corps, maislpar l'as-

phyxie qui avait dû être instantanée et avait ainsi mis la 

^ victime dans i'impossib lité de faire entendre aucun cri. 

— Deux mariniers, les sieurs Heulle et Feneuille, qui 

ont leurs bateaux amarrés daus le bassin de la Villette du 

canal Saint-Martin, ont retiré hier de ce bassin le cadavre 

d'un homme de trente-quatre ans environ, ayant séjourné 

trois ou quatre jours dans l'eau el portant plusieurs tra-

ces de blessures graves ; il avait à la mâchoire inférieure 

une large plaie béante qui s'étendait d'un bout à l'autre ; 

son bras droit était fracturé près du coude et sa jambe 

droite était également fracturée au-dessus du genou. 

On ignore encore si ces blessures sont le résultat d'ao-

cidents de rivière, où si elles ont été faites volontairement 

par un tiers. Dans ce dernier cas, il y aurait crime, et l'on 

pourrait penser que la submersion n'aurait eu d'autre 

but que de faire disparaître le corps de la victime. Le 

commissaire de police du quartier a ouvert immédiate-

ment une enquête à ce sujet. L'homme repêché dans cet 

état était vêtu comme un marinier, d'une vareuse, d'un 

pantalon de drap noir, et chaussé de bottes fortes ; il 

était inconnu dans les environs el n'était porteur d'aucun 

papier permettant d'établir son identité. Son cadavre a 

été envoyé à la Morgue. n>»< **a'b tums&* ,l»a»»»a» 

1RÉDIT FONCIER DE FRANCE. 

MM. le-, actionnaires du Crédit foncier de France 

sont convoqués en assemblée générale extraordinaire 

pour le mercredi 25 janvier,» trois heures, au siège 

de la Société, rue Neuve-cîes-Capucines, 19, à l'effet 

de délibérer sur l'extension des opérations du Crédit 

foncier de France au territoire dè l'Algérie. 

Des lettres de convocation sont directement adres-

sées aux deux cents plus forts actionnaires qui, aux 

termes die l'article 38 des statuts, composent l'assem-
blée. 

Les cartes d'admission à l'assemblée générale se-

ront délivrées au siège de la Société, à partir du ao 

janvier courant, de dix heures à deux heures. 

 .—_ ,
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i liiOpO de 1825., 
4 1[2 0|0 de 1852.. 
Act. de la Banque.. 
Crédit foncier..... 
Crédit mobilier 

Gompt. d'escompte. 
rONÈS t riUSGEKS. 

Piémont, 5 0(0 1857 85 — 
— ûblig. 3 0(01853 53 — 
Esp. SOiODetteext. 43 — 
— dito, Dette int. 421f4 
— dito, pet. Coup. 4â li2 

—Nonv. 3 OiODifl. 321f2 
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Oblig.de la VilIe(Em-
prunt 50 millions. 

Emp. 60 millions... 
Oblig.dela Seine... 
Caisse hypothécaire, 
Quatre canaux ..... 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES 

Caisse Mirés 
Comptoir Bonnard.. 
Immeubles Rivoli... 
Gaz,C«Parisienne... 
Omnibus de Paris... 
C'imp.deVoit.depl.. 
Omnibusde Londres. 
Ports de Marseille... 
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4 iî2 0(0 m«. 
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ossasms os wnm COTÉS AD PAKQVB*. 

Paris à Orléans..,. 
Nord (ancien) 
— (nouveau) 

Est (ancien) 

ParisàLyonetMédit. 
— (nouveau). 

Midi 
Ouest 

Gr. cent.de Francs. 

1387 S0 
925 — 
837 50 
645 — 
916 25 

tM 
568 75 

Lyon à Genève..... 
Dauphiné 

Ardennes etl'Oîse... 
— (nouveau).. 

Graiss8ssackBéziers. 
Bessèges à Alais 

Soeiatéautrichienne. 
Victor-Emmanuel... 
Chemins de fer russes 

522 

482 50 

536 2,1 
405 — 

M. de Foy. 

Jugements et arrêts en faveur de M. DE FOY. 

(Lire aux annonces.) 

'— Mardi, au Théâtre-Français, 13
e
 représentation de la 

charmante comédie de M
11
' Augustine Brohan : Qui femme a 

guerre a, Gabrielle et le Jeune Mari. 

— Aujourd'hui mardi, au théâtre impérial Italien, Mar-
gherita la mendicaute, opéra nouveau en 3 actes, paroles de 
M. Piave, musique de M.Braga,chanté par M

m
» Borghi-Mamo 

MM. Gardoni, Graziani et Zucchini.—Jeudi, La Somnambula' 
Début de M"" Marie Battu. 

— ODÉON. — Le Testament de César Girodot continue sa 
brillante carrière : encore quelques jours et il aura atteint sa 
centième représentation qu'il dépassera sans doute. Cette 
charmante comédie constitue, ave l'Usurier de village un 
spectacle des plus attrayauts. j j_ -l*

81
' ' 

— VARIÉTÉS. — Vendredi dernier, l'Empereur et ITmpéra-
triée sont allés voir la Revue de MM. Théodore Cogniard et 
Cleirville. Cette pièce a paru beaucoup divertir les auguste» 
visteurs. 

— AMBIGU. — Le Marchand de coco, si impatiemment at-
tendu, vient d'obtenir un immense succès. Tout Paris viendra 
voir et applaudir Frédének-Lemaître et M** Page dans les rô-
les de Gaspard et de Louise. Jamais le grand urtisie n'a dé-
ployé plus d'onginalité et de puissance dramatique. Jamais 
la charmante comédienne ne s'est montrée plus gracieuse et 
plus touchante. 

SPECTACLES DU 10 JANVIER. 

OPÉRA. — ta uni sndai» J ' . ' 

FRANÇAIS. — Qni femme a, guerre a, Cabricîle, le Jfruaé Mari. 
OPÉEA-COMIQUE. JJ. Le Par on de PIoëTne!. 
ODÉON. — Le Testament, l'Usurier de village. 
ITALIENS. — Marghenta la Mendicaute. 
THÉÂTRE LYRIQUE. — La Reine Topaze. 
VAÛDKVILLK. — La Pénélope normande. 

VARIÉTÉS. — Sans Queue ni Tête. JÎci*« 
GYMNASE. — Un Père Prodigue. 

PALAIS-ROYAL. — L'Omeleite du Niagara, les Gants jaunes 
PORTE SAIKT-MARTIR. — La Tireuse de cartes. 
AMBIUU. — Le Marchand de coco. 

Girrt. — Le Savetier de la rue Quincampoix. 

lAwUJi IMPÉRIAL. — Relâche. —(Changement'de direction). — 
Prochainement réouverture. 

FOLIÉS. — Viv' la joie et les pommes de terre. 
THÉATRB DÉJAZET. — Gare là-d'ssous. 
BOUFFES PAKISIENS. — Geneviève de Brabant. 
DÉLASSEMENTS. — La Toile ou mes quat'sous, 

LUXEMBOURG. — La Foire aux bêtises, les Fi-iles en loterie 
BuAuaAKCMAi». — Polder, ou lo Bourreau d'Amsterdam 
CIRQUE NAPOLÉON. — Exercices équestres à 8 h. du aoit. 

KOB^RT HOUDIN. —- A 7 heures 1(2, Soirées fantastiques. Ex-
périences nouvelles de M. Hamilton. 

SÉRAPHIN (12. boulev. Montmartre). - Tous les soirs à 8 h. 

SALLE VALENTINO. - So rées datantes et musicales les mar-
dis, jeudis, samedis el dimanches. 

CASINO (rue Cadet). — Bal ou Concert tous les soirs. Concert 
de jour tous les dimanches. 



S" N RETORDAGE HÉCAMOlË 
DES SOIES 

AHNOUX ET COMPAGNIE, 
RUE R1CHER, 49. 

Les porteurs des actions inscrites sou* les nu-

Sï0!»3»58!.»359' 360' 361 • 362> 363 - 36*> 36S, 366, 
l¥r> o

369
'
 370
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 371
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 372

- 373, 374,'375 376 

VJ,- Và' 25» 38°»381 •38J.383 384 38S 386 
25- 320' 391

 -
 39i

>
 393

-
 3

9
4 3

9S
 3

96 
397, 398, 399, 400, 401, 402. 403, 404 405 410 

«3> 438, 439, 440, 441 442 443, 

Sîn' 547' S88' 589> 601 » 633> 63*> 717- 7'8. 
719- 7!°' 721 > 877> 878> 92»> 922 923 924, 925 
926, 927, 928, 929, 930, 931, 932, 933 934 935 
936, 937, 938, 939, 940, sont invité» à faire les 
deuxième, troisième et quatrième versement» »ur 
lasdite* actions, faute de quoi il leur sera fait im-
médiatement application de l'article 13 des statut» 
sociaux. (2640) 

LE CENTRE MITIEL 
MM. Haugk et Guilet, directeurs du Centre 

mutuel, société d'assurauces contre l'incendie, 
ont l'honneur de faire connaître à MM. les mem-
bre» du conseil général de ladite société que t'a»-

aemblée annuelle aura lieu le jeudi 26 janvier cou-
rant, à deux heures, au siège locial, rue de la 
Chaussée-d'Autin, 20. (2642) 

VENTE DE 250 PIANOS 
etd'ORGUES neufs et d'occasion; de Tabourets et 
de Bibliothèques-casiers brev.i.g.d.g., aux prix les 
plus réduits, «ans commission d'intermédiaire, 
pour cause de déménagement par suite de démoli-
tion. DERNIER DÉLAI DE VENTE, 15 JANVIER PROCHAIN. 

Maison SCHOLTUS, rue Laffitte, 27, à Paris. 
(2214) 

DADnill) PC de manteaux, Berthes,Manchon*. 
DUKUIIUSM) GRAUX, quai de l'Ecole, 10. 

(2577)* 

iaM-**-* W **** V 

MARIAGES 
rue Vivieane, 

38 bis. 
M. PROTIN eat 
le seul négocia-

teur sérieux qui soit apparu au public jusqu'alors. 
Dots, 25, 50, 100, 200, 500,000 fr. Se présenter 
tous les jour», de 1 à 5 heures. (ï* année.) 

(2626)* 

T! t DrV€> médecin spécial. Son traitement 
LLAflïill* des maladies contagieuses est le 
plus doux, le plu» certain et le moins coûteux. Rue 
Neuve-Coquenard, 26 bis (ci-devant 21). Consulta 
tions de 8 h. du matin à 10 h. du soir. (Corresp.) 

(2629/ 

Plllir 4 T1I7 'e P'us ■Stable et le plus effi-
Le I tJllUrt I If cace est le CHOCOLAT à la ma-

gnésie de DESBRIÈRE, rue Le Peletier, 9. (2641)* 

NKTTOYAtiE DES TACHES 
mrlaioie, le yalour», la laine, *nr toutes les étolfel 
at »ur le» gants, sans laiaser aucune odeur, par 1» 

DVHVIMav |"(AI 1 i ii * fr.251e Ûaoon. Ru* 
BIIlAliH liVLLlS Dauphins, 8, Pans. 

Méiaillt à l'Exposition unitsrstlls. 
(2622)* 

VINAIGRE DE TOILETTE 
«upérieur par son parfum et ses propriétés léniti-

ntes. Rue Vivienne, 5o. Paris. 
(2636)* 

ves et rafraîchissantes. 

I 'l?ÇPBIT H' 4 IVÏC
 eit un sl'mulantsucré> 

L L>M îll 1 U AliliJ jouissant, comme car-
minatif, des propriétés de l'infusion d'anis, à la-
quelle il est supérieur. Le flacon, 1 fr. 23. Chez 
Laroze, rue Nve-des-Petits-Champs, 26, à Paris. 

Chocolat-
USINE HYDRAULIQUE 1 4, RUE DU TEMPLE ! USINE A VAPEUR 

m Mondieourt 

(Pas-de-Calais.) 

au coin de celle de Rivoli, 

[près l'If «tel de-Tille 

MM Hlalson IBJMED est dans les meilleures conditions 

pour fabriquer bon et à bon marché. 
(RAPPORT DU JURY CENTRAL.) 

Clatfettlat-Ibled se vend chez les principaux Confiseurs, Pharmaciens et i 

Capital d* Garantie 

1,000,000 

lndépendammentdtsfond» 

provenant des assuran-
ces et des constitution» 
de rentes viagères. 

COMPAGNIE A1MMS B'ASSDRAKGES SUR LA VIE 
.1 rue «te HivoU> s s% 

D* fa?» un 
35. 

"5 S!*» 
eur. 

750,000 g 1. 

CONSEIL D'ADMINISTRATION : MM. le comte de LA RIBOISIÈRE, Sénat 

marquis de CIIAUMON» QUITRY. Député; le duc D'ALBUFÉRA, Député; Ferdinand BAR'ROT" C 

i. boNON,|Coïisuî général deJTurqme.de la maison de banque fourni, Aubry. Gautiâr^t c^^W 
de GALLIERA, H. JAYR 

Ilankey et C
E

, 

le baron de BONNEMAI 

le comte Frédéric de LAGRANGE, Député ; A. HANKEY, de |a 
le 

ilankey et È», de Londres; le marquis de TALHOUET, Député; le duc de VALMY. — DIREfViûvv an<?ti<> 
NS, ancien Inspecteur des finances, Directeur; — L. PRODHOMME, Sous n : 

OPKBATIONSDE 

Rentes* viagères. 

1° Rente IMMÉDIATE pour tous les âges. On accor-

de : à 60 ans, 10 fr. 70 c. %; à 65 ans, 12 fr. 85 c. «/„; 
à 70 ans, 15 fr. 63 c. %>; à 75 ans, 18 fr. 41 c. %. 

2° Rente DIFFÉRÉE pour tous les délais. Exemple: 
Une personne de 30 ans versant tous les trois mois 
32 fr. 18 c, reçoit à 60 ans une rente viagère de 

1,200 "fr. 
3° Rente avec une condition de SURVIE. Exemple: 

Un mari âgé de 30 ans assure à sa femme âgée de 
20 ans, si elle lui survit, 1,200 fr. de rente, en 

■ 65 fr. 93 c. 

Acteur' COHI'.KiMijj 

Aisnranceg de capitaux 
1° Capital payable à une personne <U.i 

elle atteint un ÂGE DÉTERMINÉ. Evomni ?: 

sure 10,000 fr. à la majorité d'un enfarw « ' 

es trois mois .^fp' 

54 f. 4 c," la compagnie paiera à soïïécèMo-"!
oi

' 

denaître en versant toûs les tro^'moia"»»'? vieri
t 

2» Capital payable AU DÉCÈS DE L'ASSU
P

 40 

pie: Une personne de 30ans verse tous l
es

 t, ■ 

54 f. 4c, _ la compagnie paiera à son décès iftnôr1» 
plu» le résultat de la participation aux bénéf •• 

3" Capital payable A L'ASSURÉ, s'il vit à 

me fixe, oa \ SES HÉRITIERS, aussitôt anr*t.r
' 

cés s'il meurt plus tôt. c,so'»(ié. 

r» 

Siï"1 

L 

versant tous les trois mois 

OPÉRATIONS DIVERSES. 

Caisse professionnelle.— Caisse tlu Clergé. — Caisse pour l'Armée — 
deat Oflices. (Les tarifs sont établis sur les hases les plus favorables aux assurés. 

S'adresser à VAdministration, rue de Rivoli, 182, à Paris. 

Cal», 

En vente chez l'auteur, J. MXRTENS, rue Rochechouart, 9, et chez tous lesLibraires 

TABLE DE PYTHAGOREj L'AIDE DU COMPTEUR 
RÀtiËME exnliaué et élevé îttsau'à 99 fois 99, suiviContenant : 40 tableaux d'anrès lesniiol. u wW""i 

a NUBla mm mm m • - — — 
BATîKMF. expliqué et élevé jusqu'à 99 fois 99, suivi Contenant : 40 tableaux d'après lesquels I 

de deux tableaux d'Intérêts timplei et d'Intérêt»'--

composé», au taux 2 1/2, 3,3 1/2, 4, 4 1/2, 5 et 6 0/0, 

et de quatre tableaux sur les Rentes 3 et 4 1 % O/O 

aux divers cours de la l)our*e), à l'aide^desquels on 
obtient par une multiplication : la rente d'un capital, 

leeapitml d'une rerJe. — "'édition.— Prix : 1 fr. 
FRANCO par la poste, lfr. 10. (Affranchir. 

lion,' 
—untibleau 

cation »e réduit à l'addition.la i>ivision°à
a
]?'

Ull
'
pl

'
, 

le» aaoines carrées et cubiquesju
a
»
S

>i
U!tra(

' 

donnant la Circonférence et ia ..?.ï2,(K" 

Cerclejusqu'à 200 au Diamètrcj-lesprincinam - i[ 

d'obtenir '* 

leursdi 

FRAN 

lir la superficie ou le volume des ohi^11101"11 

fl'érentes formes, etc. — 2« édi-t. Prix • i r" * 

IANCO par la poste, 1 fr. 65. (Affranchi, ' 

m». 

D>ENGHIEN, m 
US. SEUL, j'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de . -

%m aaalaan 4e NT ml, awr tHaaiartlan et son mérite hors ligne, la t" «le l'Europe. 

CE QCT FRAPPE LBS TEUX, ce qui honore et distingue les actes de M. de FOY, 

négociateur en mariages, « c'est que — chez lui, — chacun est libre de faire vérifier, 

A L'AVANCE, par son notaire, les notes et documents qu'il transmet. » Sur ses 

registres, écrits en caractères hiéroglyfiques, figurent, constamment, les plus riches 

fortunes de Francèet des divers pays, (toujours titres authentiques à l'appui et con-

trôlé faeik.J C'est de là que découle la réputation si méritée et hors ligne de M. de FOY. 

INNOVATEUR-FONDATEUR 

LA PROFESSION MATRIMONIALE parce que c'est moi, DE FOY, qui l'ai 

SUCCCIiSALES : Anslelorit-, 

38me 

RELEVÉE, INNOVÉE et fait SANCTIONNER. 

 t»eIKi<i»e, Allemagne, . fc4l»u.llnL. 

Il est impossible de pousser plus loin le désir de relever l'honneur de la profession matrimoniale que le l'ait M. de FOY. Par ses soins, viennent 
d'être imprimés les jugements de PARIS, du MANS, du HA«E, de TOULOUSE, de BOURCOIN. de SI-GIRONS, etc., — un arrêt J'AVGF.RS et deux arrête 
de TOULOUSE confirmant la légalité et la moralité des actes do M. de FOY, comme aussi, à l'appui, les consultations longuement développées bar 

VATIMESNIL, 

MARIE, DUVERGIER, Léon DUVAL et ODiLOft BARROT. Enfin, pour compléter ce recueil, M. de Fov a même fait sténographier et imprimer' 
avec le plus grand soin, les plaidoiries des DIX avocats, les réquisitoires du Procureur impérial et de l'Avocat général, et jusqn'à la délibé-
ration de la Conférence de l'ordre des avocats de Paris, y compris le brillant et éloquent résumé de Me

 BEBRYEB, leur bâtonnier. [Affranchir.) 
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Saelété» eoB*Ba«r«faies, —• kTallIltes. — PnblleaSiaaa irgale*. 

Ventée msoblîSèr**. 

T -jirBSràa AOïsaitS SSJCWKIE. 

Le 9 janvier. 
ia l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, C. 
Consistant en : 

(»«8) Appareil» à ga», horloges, ta-
bourets, glace, etc. 

(8«)C,omptoir, tapis, chapeaux,cas-
quettes, toiles cirées, etc. 

(S50) Bureau, secrétaire, commo-
de», tables, glace, eto. 

A la Chapelle-St-Denis, 
rue Marcadet, 5S. 

(951) Tables, chaise», commode, te-
crétaire, s chevaux, etc. 

Le 10 janvier. 
Rue Bonaparte, "0. 

(»5i) Bureau, chai»»», étagère», gla-
ce», gravures, eto. 

Quai Conti, 7. 
(Mi) Bureau, table, chaises, secré-

taire, piano, etc. 
Le 11 janvier. 

En l'hôtel des Commi»saire»-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

(est) Comptoir, tables, chaises, reil 
de bœuf, banquettes, etc. 

(Mi) Via» fins, tels que : Bourgo-
gne, Chablis, Mâcon, etc. 

(956; Direr» objets à usage de fem-
me, linge, robes, etc. 

(957) Comptoirs, bureaux, casiers, 
rayons, balances, etc. 

(958) Tibles, ehaise», élaux, barres 
en fer, horloge», etc. 

(959) Etal de boucher, tables de 
marbre, buffet, etc. 

fsso) Etablis, planche» cubant en-
viron « mètres, etc. 

(961) Billards, meubles, ustensiles a 
usage de limonadier, etc. 

(96â) ïlardes de femmes et bijoux. 
1963) Billards, queues, porte-queues 

et accessoires, tables, etc. 
Impasse des Feuillantine», i*. 

(96») TableB, chaises, bureau, ca-
siers, armoire, ele 

Rue des Kondeaux, *5. 
(96J, Comptoir, table», chaises, com-

mode, glace, etc. 
Rue Saint-Florentin, 7. 

(9«6) Bureaux, fauteuils, canapés, 
chaises, caisses, etc. 
Hue de la Fontaine-Molière, 33. 

(967j Tables,chaises, lauteuils, meu-
bles divers, et>-. 

Rue de l'Echelle. 5. 
(968) Bureau en ohene et palissan-

dre, tables, chaise», etc. 
le 12 janvier. 

!• En l'hôtel des Commis»aires-Pn-
seurs, rue Rossini, 6. 

(969) Guéridon, buffet, jardinière, 
canapé», chaises, etc. 

S» A Neuilly. 
rue de Longclumps, 15. 

Bureaax, casiers, cartonniers, chal-
»es, tabourets, etc. 

Rue d'Enfer, 31. 
(970) Couchettes, eommodes, tables, 

chaises, secrétaires, etc. 

La publication légale de» aetes de 
lociété est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent soixante, dans trois 
des quatre journaux suivant»; le 
*loniieîir ttfiiv#-*e/, la Gâtent aei 
Tribunaux, le Droit et le Journal ge-
««roi i'Jfflehêt dit P«m«» Juches 

«Oi'lÉTÉ*. 

mbm acte IOU» «Ignatures privées, 
en date à Paris du vingt-huit dé-
eembre mil huit cent cinquanle-
neuf, enregistré le vingt-neul du 
même mois, folio 169, versoca»e a, 
p»r le receveur, qui a perçu cinq 
frani-s cinquante centime» de droit, 
dixième compris, il appert que le 
»ounsigné, M. VINCENT jtune, ban-
quier, demeurant à Paris, rue d'Hau-
îeville, 41, établit de ia manière 
suivante les statuts d'une société 
commerciale ayant pour but le né-
goce en général : Art. i". Il est éla-
Bli par ce» préaeate» entre M. VJn-
eent, seul associé en nom rotlei-ti! 
«t tes commanditaires qui vexeront 
leurs capitaux, une société ayaut 
cour objet le négoce en génér al, 
lés opérations de Danque, d'acqui-
sitions, de ventes et de consigna-
tions de marchandises de toute na-
ture qu'elles soient, les opération» 
m»ririK>es, et, en un mot, toute» les 
opérations ajant trait au «otmnera» 

en général. — Art. 9. Le siège de la 
ociété sera établi à Paris. Elle pour-

ra avoir des succursales partout où 
besoin sera. — Art. 3 La raison so-
ciale sera : VINCENT Jeune et f>. La 
• gnature sociale appartiendra ex-
clusivement A M. Vincent, mais il 
pourra la déléguer à des manda-
taires sous sa responsabilité per-
sonnelle. — Art. 4. Le capital social 
est illimité et variable. Ce capital 
social sera fourni par des comman-
ditaires, soit en espèces, soit en 
marchandises ou valeurs de toute 
nature, aUmlses par la gérance aux 
conditions stipufées, el ce, pour le 
temps qui aura été convenu entre 
ehaque commanditaire et la géran-
ce. Tous les titres de commandite 
•eront souscrit* A ordre, sur timbre 
proportionnel et stipulés: Valeur en 
commandite. 11» produiront, indé-
pendamment de leurs parts dans les 
bénéfice», des intérêts au taux de 
six pour cent l'an, payables annuel-
lement au siégn social. — Art. i. La 
durée de la société, en ce qui tou-
che M. Vincent, sera de dix années 
à partir de la date des présente*, et 
du temps qui sera eonvenu envers 
ehaque commanditaire, sans pou-
voir excéder ce délai de dix années, 
en ce qui concerne les commandi-
taire». — Art. 6. Les écritures seront 
tenues conformément à la loi.—Art. 
7. Tous les ans il sera fuit un inven-
taires de l'actif et du passif de la 
société. — Art. I. Les bénèilces so-
ciaux seront appliqué» d'abord aux 
charges sociales, et le surplus sera 
réparti de la manière tuivanle : 
i* cinquante pour cent aux com-
manditaires, dont la répartition se-
ra faite sur la double hase du mon-
tant des commandites, et du temps 
effectif desdiles commandites pen-
dant l'exercice écoulé ; S» cinquan-
te pour eent à la gérance. — Art. 9. 
La perte de ia moitié du eapital so-
cial emportera de droit la liquida-
tion de la société.—A ces présente» 
est intervenu M. MERCIER, lequel a 
déclaré, après avoir pris connais-
sance de ce qui précède, souscrire A 
ladite société pour la somme de 
mille francs, laquelle il versera à la 
caisse sociale aussitôt après les for-
malités légales dudit acte accom-
plies. 

Signé : J. MERCIER. 

I (32»2) VINCENT jeûné 

D'un acte da société aous seings 
privés, fait double A Paris, en date 
du vingt-sept décembre mil huit 
cent cinquante-neuf, enregistré le 
deux janvier mil huit cent soixante 
il appert qu'une société en nom 
collectif i l'égard de M. Auguste 
(iARNIËR, commis-néizoeiant, de 
meurant à Paris, rue Neuve-Saint 
Eustaclie. 7, et en commandite à 
l'égard d'une personne dénommée 
audit acte, a été formée pour l'ex-
ploitation d'un commerce de soie-
ries en gros. La raison sociale sera 
GARNIER et C» et le siège de la so-
ciété, rue Neuve-Saint-Eustache, T, à 
Paris. M. Carnier aura seul la ges-
tion et l'administration, ainsi que 
la signature sociale, et ne devra en 
faire usage que pour les affaires de 
la société. Ladite société commen-
cée le premier janvier mil huit cent 
soixante, finira le trente et un dé-
cembre mil huit cent soixante-huit. 

—(1283; Signé ■■ GARNIER. 

Suivant acte passé devant M* Du 
«loux et son collègue, notaires à Pa-
ris, le vingt-huit décembre mil huit 
cent cinquante-neuf, enregistré, il 
a été formé une société en comman-
dite pure et simple entre M. André 
SISSON, directeur-gérant et rédac-
teur en chef du journal l'Ami de la 
Religion, demeurant à Paris rue du 
Regard,12 seul gé ant responsable, 
d'une part ; et diverses autres per-
sonnes dénommées audit acte, sim-
ples commaud taires, ne pouvant 
être tenues des engagements de la 
lociété que jusqu'à concurrence des 
versements par elles faits à titre de 
commandite, d'autre part. Cette so-
ciété a pour obp'.l la publicalion et 
l'exploitationdù journal l'Ami de la 
Religion, paraissant en deux édi-
tions, l'une quotidienne, l'autre tri-
hebdomadaire, en vertu des autori-
sations iccor Jées à M. Sisson ; la du-
rée a été fixée à vingt ans, à partir 
du vingt-huit décembre mil huit 
cent cinquante-neuf; la raison et la 

signature sociales sont : A. sISSON 
et C". M. Sisson, gérant, a seul 19 
signature sociale, dont il ne peut 
faire usage que pour les besoins et 
affaires de la société ; il a aussi la 
signature du journal comme direc-
teur-gérant. Le siège de la société 
est établi à Paris, rue du Regard, 12. 
Le fonds social est porte à cent 
soixante mille francs, dont cent cin-
quante-six mille sont rcprénentés 
par la propriété-du journal l'Ami de 
ta Religion, mis et apporté en so-
ciété tel qu'il existait au jour de 
l'acte, avec son matériel et tout ce 
qui en dépendait : listes d'abonnés, 
annonces, collections de journaux 
et autres accessoire*, lei deniers 
comptants en caisse et l'actif exis-
tant d'après les écritures, et ce. ré-
duction laite du passif, composé di s 
dépenses courantes, ou des avances 
faites pour y pourvoir, et quatre 
mille francs restant à verser sur les 
ommandiles. Ce fonds social ap-

partient à M. Sisson pour cent mille 
francs, repn'si niant la valeur at-
tribuée à la propriété du journal, i 
l'époque (quinze mars mil huit cent 
cinquante-neul'j où sa publication 
a commencé avec le concours des 
capitaux fournis par les commandi-
taires; et aux commanditaires pour 
soixante mille francs, montant des 
capitaux fourni», dont cinquanle-
six mille francs versés antérieure-
ment audit acte, et employés pour 
l'eiploitaiion et l'extension du jour-
nal ; et quatre m lie francs étaient 
encore A verser lors dudit acte, et 
devaient être fournis ù mesure des 
besoins de la société. Le gérant 
a la faculté d'élever le capital so-
cial jusqu'à quatre cent mille francs 
en une ou plusieurs lois, quand il 
le jugera utile, en admettant à la-
dite société de nouveaux comman-
ditaires pour les deux centquarante 
raille francs devant comptéier ci 
chiffre de quatre cent mille francs 
i la charge de le constater par acte 
authentique, dont la publication se 
ra faite conformément à la loi, et 
sans qu'il soit besoin du concours 
des commanditaires dénommés eu 
l'acte extrait. 

Pour extrait ; 
(3285) DUCLOUX. 

à Vitry >'Seine), cessionnaire de loua 
les droits de M. Edouard CUATAIN, 
ladite dame agissant tant en son 
nom personnel que comme admi-
nistratrice judiciaire des b:en* de 
son mari, il appert que la société 
connue sous la raison sociale : 
GRUINTGENS et C1', ayant pour ob-
jet le commerce de» couleurs à 
l'huile et l'exploitaiion du ba'eau 
broyeur stationnant sur la Seine, 
amarré au quai de l'Horloge, dont 
le siège est sur ledit qoai, 2J, à Pa-
ris, formée pour dix années, à par-
tir du premier juillet mil huit cent 
cinquante, entre ledit M. Gruint-
gens, associé en nom.colleclif, et M. 

Edouard Châtain, demeurant alors 
h Saint-Mandé, associé commandi-
taire, est dissoute à partir du pre-
mier janvier mil huit cent soixante. 
M. Gruintgeus est chargé de la li-
quidation. 

Pour extrait : 
—(33S6J PLUOT. 

Etude de M« Henri FROMENT,nvocat-
agréé, 15, place de la Bourse. 

D'un acte sous seings privés, fait 
triple à Paris le quatre janvier mil 
huit cent soixante, enregistré, entre: 
l» M. Jean-Marie HEltTHiEll-BESSE, 
entrepreneur des travaux publics 
demeurant à Paris, rue Grange-Ba-
telière, 28; 2° M. Alphonse GAZE A UD, 
propriétaire,demeurant A Paris, rue 
[iergère, 9 ; 3° M. François-Frédéric 
uUMAltCHAY , entrepreneur de tra-
vaux publics, demeurant à Paris 
rue Grange-lialelière, 26, il appert 
Esl déclarée dis*soule, à partir du 
quinze décembre mil huit cent cin 
qualité-neuf, la tociélé eu nom col 
ledit' formée entre les parties par 
«cte» sous seings privés, en date A 
Paris du dix-sept juillet mil huit 
cent cinquante-neuf, enregistré, 
sous la raison : BERTHIfc.K-lil-.SSE 
et C'«, ayant pour objet l'exploita 
t on de carrières dout le siège était 
établi à Paris, rue Bergère, 9, el la 
durée avait été fixée à quinze an 
nées, à partir du quinze juin mil 
huit cent cinquante-neuf, et dont la 
signature sociale appartenait ii M 
Berthier-Besse ou à M. Gazeau l. U 
Berthier-Besse, sus qualifié et do-
micilie, est nommé liqu.dileur de 
ïadite société, avec lous pouvoirs 
nécessaires pour mener à lin la li-
quidation. 

Pour extrait : 
(S2sl; H. FROMENT. 

Elude de M. PLUOT, huissier àParis 
rue des Déchargeurs, S t près 1» rue 
de Rivoli). 

D'un acte l'ail sous seings privés', à 
Paris, le vingt-sept septembre mil 
huit cent ciuquaute-neuf, portant 
laament'On suivante : Enregistré 
Paris, le deux janvier rail huit cent 
soixante, folio 170, recto iase S, re-
çu cinq francs cinquante centimes, 
signé Bai né entr.-M. Jules GRU1NT-
GENâ, négociant fabricant de cou-
leur», demeurant à Paris, quai de 
l'Horloge, 23, et M°» Éleouore-A-
drienne ALLARD, épouse de M. Au-
guste GARNERY, rentier, demeurant 

D'un acte sous seings privés, fait 
triple à Paris, le Irenle un décem-
bre mil huii cent cinquante-neuf, 
dûment enregistré, il appert que 
MM. Louis LEBARGY, négociant, 
demeurant à Paris, nie Sainte-Croix 
le la Brelonnerui, 39; pharles BF.lt-

NAY, négociant, mêmes rue et nu-
méro, et Alexandre DUJARD1N, de-
meurant à Vaux le-Piinil près Me-
lun (Seine-et-Mjrne\ ont déclaré 
dissoudre, à partir du trenie no-
vembre dernier, la soaiélé formée 
entre eux sous la raison LEBARGY, 
BEItNAY et O, pour l'exploitation 
d'un fonds de chapellerie au siège 
social, rue Sainte-Croix-de-la-Bre-
tonnerie, 39; et que le sieur Louis 
Lebargy a été nommé liquidateur. 

Pour extrait : 
(3274). L. LEBARGY, liquidateur. 

Par acte sous seiugprivé du trente 
décembre mit huit eent cinquante-
neuf, enregistré, la société formée 
sous la raison sociale i E. ME-
NAND el LECLERCQ, pour le com-
merce des vins et eaux-de-vie en 
gros A Bercy, est dissoute d'un 
commun accord à compter du tren-
te-un décembre dernier; la liqui-
dation s'en fera au siège social ; 
chacun des associés conservera la 
signature sociale. 

Pans, quatre janvier mil huit cent 
soixante. 
.3275). E. MENAND, LECLERCQ fils 

D'une délibération de l'assemblée 
générale extraordinaire des action-
naires delasociélé dite l'Union du 
commerce, ayant son siège à Paris, 
rue Rougemont, 12, en date du vingt-
neuf décembre mil huit cent cin-
quaule-iieur, enregistrée et déposée 
A M" Thouard, notaire à Paris, sui-
vant acte dressé par lui le six jan-
vier mil huit cent soixante, enre-
gistré, par M. Charles-Remy AR-
CHAMBAULT, gérant de la société 
l'Union du commerce, demeurant à 
Paris, rue Rougemont, 12, et M. 

Emile-Victor CHANTROT, banquier 
et cogérant de ladite soc.élè l'Union 
du commerce, demeurant A Paris, 
rue du Vingt-Neul-Juillet, 3 ; 11 ap-
pert que, par suite de l'adjonction 
de 11. Chautrot en quaiitc de cogé-
rant, il a été apporté dans les sta-
tuts sociaux, notamment, les modi-
fications suivantes: 1° la raison so-
ciale sera ilésoruiaisARCHAMIUULT, 
CHANTROT et C" (modification de 
l'article 5 des statuts); a» la gé-
rance estautoriséeàaugmenter, par 
de nouvelles émissions d'actions, 
le capital social au fur et a mesure 
que le besoin s'en fera sentir, et 
aveu l'approbation du comité de 
surveillance jusqu'à concurrence de 
cinq millions de francs. Au-delà de 
ce chiffre, l'assentiment de l'assem-
blée générale des actionnaires sera 
nécessaire (modification de l'article 
14/ : 3° l'inventaire se fera le trente-
un mars de chaque année, et le 
paiement des interêi» et dividendes 
le premier juin suivant (moditlca-
tion des articles t6 et 20) ; 6» la so-
ciété pourra faire, sous la raison so-
ciale, toutes assurances contre les 
i-Uques du commerce aux condi-
tions qui seront déterminées par ie 
gérant. 

Pour extrait ; 
i.3a76>. Signé THOUARD. 

DISSOLUTION DE SOCIÉTÉ. i 

D'un jugement ••ontradicteira ren-
du par le Tribunal de commerce du 
département de la Seine, le vingt-
huit décembre mil huit cent cin-
quante neuf, enregistré, il appert : 
Que la société en nom rolt'etif 
établie à Paris, rue de Rivoli, ii>2. 
sous la raison sociale BERTHELOT 
ei GROSHKNS, entreM"' Alphonsine 
BERTUEI.OT, et M"' Marie GROS-
HENS, toutes deux demeurant à 
Paris, susdite rue de Rivoli, I6i, 
pour la fabrication et la vente 
d'éventails, bijouterie, imitation et 
tabletterie en tous genres, suivant 
écrit fait double à Paris, le onze jan-
vier mil huit eent cinquante neuf, 
enregistré à Paris, volume H5 bis, 
le onze janvier mil huit cent cin-
quante-neuf, folio isa, verso, case 

. par Pommey, qui a reçu cinq 
francs cinquante centimes, a été 
dissouto A partir du vingt-hU'tdé-
cembre mil huit cent cinquante-
neuf, et que M. Alexandre Del icroix, 
avocat, demeurant à Paris, rue de 
Rivoli, Si, a été nommé liquidateur^ 
de cette société, avec le» pouvoirs 
les plus étendus. 

Pour extrait : 
13281) DELACKOIX. 

DISSOLUTION DE SOCILT1. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait à Paris le sept janvier mil 
huit cent soixante, enregistré, M. 
Joseph-Stanislas REGNAULT, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue du 
Maii, 27, et M. Léon-Philippe BLAZY, 
aussi négociant, demeurant à Paris, 
rue Notre-Dame-des-Vietoires, 30, 
ont d'un commun accord, déclarée 
dissoute, à partir du trente et un 
décembre mil huit cent cinquante-
neuf, la société formée entre eux 
suivant acte reçu Trocmé, no-
taire à Arpajon, le huit avril mil 
huit cent cinquante-quatre, enre-
gistré, sous la raison sociale RE-
GNAULT et BLAZY jeune, dont le 
siège est à Paris, rue du Mail, 27, 
pour le commerce des tissus noirs 
et blancs. La liquidation sera faite 
au siège social, par M. Regnaull, in-
vesti à cet effet des pouvoirs les 
plus étendus. 

Pour extrait : 
L. MABILDE, 

mandataire, rue de Cléry, 19. 
(11280) 

D'un acte sous signatures privées' 
en date A Paris du trenie décembre 
mil huit cent cinquante-neuf, en-
registré, fait entre MM. Onèsime 
HOULAKT, fabricant d'articles pour 
modes, demeurant à Paris, rue Phe-
lippeaux, 29, et Louis-Oiiésiine RO-
GER, employé, demeuraut à Paris, 
rue du Cluîlre-Saiut-Jacques-1'llô 
pilai, I. 11 appert: 1° qu'il a été 
formé eniro te» susnommés, suus 
la raison ROGER el BOULARf, pour 
six ou douze années, au choix res-
pectif des parties, une société en 
nom collectit ajant pour objet la 
fabrication et la vente des formai 
pour chapeaux de femmes, des lai-
tons el antres fournitures pour mo-
des ;2° que celte société prend cours 
du premier janvier mil huit cent 
soixante, et que le »iége social est à 
Paris, ruedu Temple, i95 ; »» que la 
.iguaiure sociale : ROGER et BOU-
LARf, apparlient à l'un et à l'autre 
associés qui ne pourrooten l'aire 
usage ((ue pour les besoins de la so-
ciété ; 'i° que tous achats excédant 
cent francs ne pourront êlre faits 
qu'avec le concours des deux asso-
ciés. 

Pour extrait : 
BAUMIER, 

avocat-agent d'affaires, rue 
St-l)enis, 374. (3277, 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les oréaneiers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nicatiou de la comptabilité des fail-
lites qui Us concernent, les samedis, 
de dtx à quatre heures. 

sTatlUItaii. 

DftCLAHATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 5 JANY. 1860 , gui 
dédirent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

De la société Jules MARTIN et f>, 
dont le siège était rue de la Victoi-
re, 7, puis rue hicher, 51, avant eu 
pour objet la fabrication mobile de 
tuyaux a drainoirs , dont était gé-
rant Martin (Jules-Eugène ; nomme 
M. Binder juge-commissaire, et M. 
Kueringer, rue Labrutère, 22, syn-
dic provisoire (N° 16724 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invites à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MU. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur PELLIGAND (Charles-Jo-
seph), propriétaire du Journal les 
Cent mille Feuilletons illustrés, rue 
Richelieu, 45, le 14 janvier, ù 2 heu-
res (N° 10699 du gr.); 

Du sieur EP1NETTE (Jean-Marie), 
boulanger à Charonne, rue de Mon-
treuil, 10 le 14 janvier, à 2 heures 
(N° 16693 du gr.j. 

PO!ir assister à l'assemblée dans la-
guelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'etat des créanciers présumes gue sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

Les tiers-porteurs d'effets ou d'en-
dossements du failli n'étant pas 
connus, «ont priés de remettre au 
greffe leurs adresses , afin d'être 
convoqués pour les assemblées sub-
séquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du iieur LAUZE (Siméon), com-
mi»sionn. en marchandises, boule-
vard Poissonnière, 24, le (4 janvier, 
à 10 heures (N» 16552 du gr. '; 

Du sieur MARTIN jeune (Claude-
l.ouis), nég. commissionn., rue Ri 
chelieu, "9, le 14 janvier, à I heure 
(N« 16368 du gr.). 

Pour être procédé, sous la pré.si 
dence de SX. le juge-commissaire, aux 
vérifteatian et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs litres ù MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du «leur CHAI.OT (Oscar), md de 
rubans el passementeries, rue Neu-
ve-St-Eustache, 48, sous la raison 
Ohalot et O, le U janvier, à 2 

heures (N" 1644'i du gr.); 

Du sieur FERRAND (Etienne-Léon ). 
md de vins, rue de Rivoli, 20, le M 
janvier, à I heure (N» 16483 dugr.); 

De la société LANCEL fils, com-
missionn. en marchandises, boule-
vard Sébastopol, 75, composée de 
Philippe-Joseph Lancel et d'un 

commanditaire, leHljjanvier, A 12 
heures(N' I38i7 du ar.'>; 

Du sieur POTIER, nég., rue Basse-
du-Rempart. 4t, le 44 janvier, à 2 

heures (N» 15776 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'etat de la faillite et délibé 
rer sur la formation du concordai, ou, 
fit y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'uniou, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
synaics : 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics et du projet 
de concordat. 

Messieurs les créanciers de la so-
ciété LENDHOLTZ et C", pour la 

commission des articles d'Allema-
gne, boulevard Sébastopol, n. 107, 
composée de Frédéric Londhollz et 
Jean Guillaume AdolpheMidrtelliofï, 
sont invités à se rendre le ii janv., 
A 9 heures très précises, au Tribu-

I
nal de commerce , salle des assem-
blées des créanciers, pour, aux ter-
mes de l'article 531 du (.ode de com-
merce, délibérer sur la formation 

d'un concordat avec le sieur Mid-
delhoff, l'un des faillis. 

Il ne sera admis que les créan 
ciers vérifiés et affirmés, ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communiealion 
du projet de concordat (N« 16159 du 
gr.). • 

REMISES A HUITAINE. 

De dame LAURENÇOT ( Olympe 
Censier, femme de Jeàn), faisant le 
commerce de nouveautés, rue Ste-
Anne, 44, personnellement, le 44 
janvier, à 4 heure (N- 45874 du gr.); 

Du sieur VEYRAT, anc. tapissier, 
md de meubles, rue de la Fcrme-
des-Malhurins, 13, le U janvier, à 9 
heures (N» 43444 du gr.)-

Du sieur GILLES (Ernest), md de 
vins logeur h La Villelte, nie des 
Vertus, 16, le 4 4 janvier, à 2 heures 
(N° 46tv8du gr.). 

Pour reprendre la délibération, ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre s'il y a lieu, ou pas-
ser ù la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis tant sur les 
faits de la gestion gue sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement dés syn-
dics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

SoiK invités d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, SIM. 
les créanciers : 

Du sieur BUHOT 'Alexandre-Pier-
re), mécanicien, ci-devant rue St-
Ambroise, 45, à Paris, chemin de 
Sl-Ouen, ci-devant La Villelte, en-
tre les mains de M. Sergent, rue de 
i hoUaul, 6, syndic de la faillite (N" 
16641 du gr.); 

Du sieurLAHILLE(François), ban-
dagiste, rue du Chemin-Vert, 44, en-
tre les mains de M Hécaen. rue de 
Lancrj, 9, syndic de la faillite (N° 
16678 du gr.); 

Du sieur LIAND1ER (Jean), md de 
peaux, quai de la Tournelle, n. 55, 
sous les nom et signature l.andier, 
entre les mains de M. Hécaen, rue 
de Lancry, 9, syndic de la faillite 
(N" 46542 du gr.); 

De la société WASCHEUL et AN-
THOINE, entr. de peintures, faubg 
St-Martin, 231, composée de Paul-
Henri Wascheul et Alphonse An-
thoine, entre les ma ns de M. Che-
vallier, rue Bertin-Poirée, 9, syndic 
de la faillite (N» 16569 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493, 
du Code de commerce, être procédé a 
la vérification et à l'udmission des 
créances, gui commenceront immédia-
tement après l'expiration de ce déltd-

REDOUTONS DB COMPTKS. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
LEMMET Ris (Gustave-Antoine), col-
porteur, rue Leregratlier, 41, sont 
invités à se rendre le 44 janvier, 
à 2 heures très précises, au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, confor-
mément A l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prëndre au greffe commu-
nication des compte et rapport de» 
syndics (N° du 45736 gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
TORNE (Charles-François), md de 
soies, rue Saint-Denis, n. 137, sont 
invilés A se rendre le 44 janvier, 
à 9 heures précises , au tribunal 
de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui 
sera rendu par les syndics, le dé-
battre, le clore et 1 arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonctions 
et donner leur avis sur l'exou&itbi-

GAH 
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lité du failli. 
NOTA. Les créanciers et 1s fsi 

peuvent prendre au greffe coinr» 
nication des compte et rapport h 
syndics (N» 4 5773 du gr.). 

Messieurs les créanciers cou» cnuvii 
sant l'union de la faillite du ii«r 
LEFEVRE-DUBOUR jeune (Anloinï 
Nicolas), tablelier, rue Porlefoin ii 
sont invités à se rendre le U/ta! 
vier, à 10 heures très précises, ai [,,1 
Tribunal de commerce, salle te 
assemblées des faillites, poiir.rorj.sieuM 
formément à l'article 537 du «i u 
de commerce, entendre le compte 
définitif qui sera rendu par les SYI- temet 
dics, le débattre, le clore et l'ai*™,,!., 
1er; leur donner décharge de tarif™ 
fonctions et donner leur avis «des 81 
l'excusabilité du failli. Taréir 

NOTA. Les créanciers el le htl" ' 
peuvent prendre au greffe couii» Jup 
nication des compte et rapporté rl'firli 
syndics (N» 45743 du gr.). 

Messieurs les créanciers compt- m f-
'sant l'union de la faillite de 11 stniissii 
ciélé SIGAI.I.AS et GA1.LIEN, iè „. i 
d'appareils à gaz, rue d'Angoulèwu)uu 

du-Temple, 61, composée de El'» moût 
ne-Simon Siguillas et Michel Gai-f mm 
lien, sont invilés à se rendre i "UUH 

14 janvier, à 2 heures précises, t: 
Tribunal de commerce, salie i" ufE" 
assemblées des faillites, pour, i» j/g, 
formément à l'art. 537 du Code t 
commerce, entendre le compte» ™ 
ffnitif qui sera rendu parlessyi . 
dics, le débattre, le clore et l'a* LO 

ter; leur donner décharge de M l'échi 
fonctions et donner leur avis s 
l'excusabilité du failli. ^ P8 

NOTA. Les créanciers et le »* lertdt 
peuvent prendre au greffe cou» , 
nication des compte et rapport» u<Hib 
syndics (N» 16H0 du gr.). Irais 

AFFIRMATIONS A.PRI8 UM<* Lt 

Messieurs les créancier! eo* lg5ç 
sant l'union de la faillite du »» 
BOLLET (Jules), se disant cornu» ÇODS 

sionnaire, rue d'Etighien, ' j lettr 
en retard de faire vérifier et»» , 
firmer leurs créances, sont m'11 u<»r' 
à se rendre le H janv., lîW» par 
précises, au Tribunal de coin*" , , 
de la Seine, salle ordinaire d»» '* « 
semblées, pour, sous la preitg veuii 
deM.lejuge-cominissaire, fin*»* , 

à la vérification et à l'alUljJJ U 
de leursdites créances (N* W 162 i 

^Messieurs les créancier» eojj* je Co 
sant l'union de la faillite de'1* OU n 
ciété BAVEUX et MANGlNÇOtg 
sion 
tard 
Harlay, 6, au Marais, corng' 
Alfred Bayeux el Louis »>m 

été BAYEUX et MANG1N, coj • 
unnaires en quincaillerie, WJ ™W 
ird Beaumarchais, 95, «tJjU 

Hi 

DEj 

Le 
à un 

mont 

en relard de faire vérifier el «
f

, 
firmer leurs créances, iof ,| 
tés à se rendre le 14 Xf"^.\i 
heures très précises, au fn »»

 (J
. 

commerce de la Seine, sa>ls ^ 
naire des assemblées, pour, » 
présidence de M. le juge-oo m -,, 
re, procéder A la vériftcati0», q

u
, 

l'affirmation de lenrsdites «rw , 
(N« 45565 du gr.). "7QI 
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RÉPARTITION uJt pe| g 

MM. les créanciers vérin?"
 f

„ j: 
més du sieur LECLÈRE, m S » d 
tel garni à Montmartre, »»u n \

a
[
e 

Rochechouar I, »2 peuteni r»
 f 

senterchez M. Filleul, V'^fof** 
de Grétry, 2, pour touciiei >

 0
 ae|

a 
dende de 28 fr. 6:) c. pour ' , ^ 
que répartition (N- 1&<W ̂  T»* 

la*, , P*1, 

que répartition (N° 
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synd - Kay»er,.»error er^s uinsi 
Nicault, banquier, cim. Sort, 
boulanger, iu.-Chasu. 

instruments de f0" Zio^'K TO'all 
vérif.- Bloc, md.^' fr iV ' m

eSf
i 

- Bertrand, boaUng^' 
bouze, négoc , ni. -
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f
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nourrisseur, clô . - *e_ peti l
es c 
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